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REGION DE L’ADARIAOUA
+++++++#+

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie

DEPARTEMENT DU FARO ET DEO +++++++++

+++++++#É

COMMUNE DE KONTCHA
+++#+#++A

COMMISSION INTERNE DE

PASSATION DES MARCHES
#++++++++

„IL„„'àIE, 8::;:ïï'„J:tF,Tit;èà*lïf3;itt:1“3-8’IÂRS 2026
RrILATIF A LA REALISATION DE 03 PUITS EQUœES DE PMH DÂNS LES DE DODEO (or),

DAGOU»1 (01) ET GADA TAPARE (01). DANS LA COMBILINE DE KONTCHA, DEPARTEMENT
DU FARO ETT DEO, REGION DE L'ADAMAOUA

FINANCEMENT : DOTATION GENERALE DE LA DECENTRALÏSATION, EXERCIE 2026

I»IPUTATION BUD(,ETAIRE :

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du BIP de l’exercice budgétaire 2026, le Maire de la Commune de Kontcha,
Autorité Contractante, lance pour le compte de ladite Commune, un Appel d’Offres National Ouvert pour
LA REALISATION DE 03 PUITS EQUœES DE PMH DANS LES DE DODEO (01), DAGOUM (01)
ET GADA TAPARE (01).

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment pour chaque ouvrage :
• Travaux préliminaires ;

Fonçage et extraction des déblais ;

Busage du puits et captage

Superstructures ;
Développement et essai de pompage ;
Analyse et traitement de l’eau
Fourniture et installation de la pompe ;
Labélisation et Formation.

3. Délais d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de Trois (03) mois pour chaque Lot
4. Allotissement
L’ensemble des travaux sont constitués d’un seul Lot
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 21 000 000 (’Vingt-un millions)
FCFA TTC.

6. Participation et origine
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais installées
en République du Cameroun et remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d’Appel
d’Offres (RPAO), qui fait l’objet de la pièce N'’ 03 du présent Dossier d’Appel d’Offres
7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par la DGD 2026.
8. Cautionnement provisoire
Les Soumissionnaires intéressés par le présent Avis d’ Appel d’Offres sont dispensés de la production de la
Caution de soumission.

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
L’Appel d’Offres National Ouvert peut être consulté au babillard de la mairie, ou au Journal des Marchés
de l’ARMP.
Il peut également être
http://www.marchespublics.cm et
(ww\v .armp.cm).

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

consulté en ligne sur la
http://www .publiccontracts.cm

plateforme
sur le

COLEPS
de

adresses
l’ARMPsite internet

aux
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Le dossier peut être obtenu auprès du Secrétariat Genéral de 11 Commune de Kontcha, sis à l’Hôtel de Ville
de Kontcha dès publication du présent avis contre f,résentatioll d’une quittance de versement de la somme non
remboursable de 50 000 (cinquante mille) Francs CFA pour chaque Lot, représentant les frais d’achat du

dossier d’appel d’offres, payable à la Recette Municipale de Kontcha.
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est
conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.
11. Remise des offres

U La remise des offres se fera exclusivement en mode Hors Ligne.
11.2 Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six
(06) copies marquées comme telles, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat Général de la Commune de
Kontcha, et accompagnée de la version numéîique ($;çâŒnée en PDF) de l’ensemble des offres
(Administrative, Technique et Financières au plus t&'d le ._ -2 1 AVP ?n26 à 14 heures, heure locale
et devra porter la mention suivante :

' N. ++ /At=i:;bt:4tL=8:FaTfè:;fJ;f::à\P:IT:1âTO MARS 2026
)

RELAIrIF A LA REALISATION DE 03 PUITS EQUIPES DE P&nI DANS LES DE DODEO (01),
DAGOUM (01) ET GADA TAPARE (01), DANS LA COMMUNE DE KONTCHAI DEPARTEMENT

DU FARO ETT DEO, REGION DE L’ADAMAOUA
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de Trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps.
L’püv'ertLIR_ d_es__ pièces Administratives, des offres techniques et financières aura lieu le
'f2 1 AVR 2026 à 15heures précises par la Comrilission Interne de Passation des Marchés auprès de

la Commune de Kontcha dans la salle des réunions de la DDMINEPAT Faro et Déo à Tignère.

Seuls les soumissîonnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne
de leur choix dûment mandatée.
14. Critères d’évaluation

14.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

Les critères éliminatoires porteront sur les aspects suivants :

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente ;

>

> des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

> Le non-respect du nombre de copie et du format de fichier des offres prescrit dans le DAO ;
> du non-respect de 70% des critères essentiels (70% renvoyant au seuil de qualification des offres

techniques) ;
> 1’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
> de l’absence de possession d’un matériel minimum ;

14.2 Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
• Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et suivant

le modèle joint en annexe ;
Les renseignements sur les qualifications ;
Qualité du matériel
Proposition technique et méthodologies des travaux ;

Les preuves d’acceptations des conditions du Contrat ;

Souscription aux formulaires prévus dans le DAO ;
Commentaires sur le CCAP, le Spécifications techniques ou TDR ;

•

•

•

•

•

•
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La capacité financière ;

• déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier ;
• Présentation Générale des Offres.

NB : Seuls les soumissionnaires ayant obtenu 700/, de oui à l’évaluation technique seront admis à l’analyse
de l’offre financière.
15. Attribution
L’Autorité Contractante attribuera la Lettre-Commande au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter la Lettre-Commande de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins disante

en incluant le cas échéant les rabais proposés.
16. Nombre maximum de lots

Non applicable.
17. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la
remise des offres.

18. Administration au nom de laquelle sera Conclue la Lettre-Commande
A l’issue de l’examen des offres des soumissionnaires par la Commission Interne de Passation des Marchés

auprès de la Commune de Kontcha, une Lettre-Commande des travaux sera conclue entre l’adjudicataire et
l’Autorité Contractante, pour le compte de la Commune de Kontcha
19. Renseienements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la
Commune de Kontcha.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques 3 bien
vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou
appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48,

•
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Copie:

DDMINMAP (POUR INFO)

ARMP/AD tPOUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)

PRESIDENT CIMP-KONTCHA (POUR INFO)

AFFICHAGE (POUR INFO)

CHRONO/ARCHIVESDOSSIER Ma:le
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1
REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work- Fatherland
++++++++

ADAMAWA REGION
++++++++

i.::il})
FARO AND DEO DIVISION

++++++++

KONTCHA COUNCIL
++++++++

GENERAL SECRETARIAT
+++++++

INTERNAL COMMISSION FOR PROCUREMENT

OPINION NATIONAL INVITATION TO TENDER

N'&l/ONITIKTCnA.CÆCTW/2025 OF THE 30 MARS 2026- - RELATIVE TO THE:
CONSTRUCTION WORK OF 03 \VELLS E(>UIPPED WITH A HPP IN THE

LOCALITIES OF DODEO9 DAGOUM AND GAD A TAPARE9 KONTCHA COUNCIL9
FARO AND DEO DIVISION, AD AMAWA REGION

FUNDING: PUBLIC BUDGET 2025

1. Subject of the invitation to tender
In view of the execution the public budget of the year 2022, the Mayor of Kontcha Council hereby launches
for the account of the Council of Kontcha, an Open National Invitation to Tender relative to
CONSTRUCTION WORK OF 03 WELLS EQUnPED WITH A HPP IN THE LOCALITIES OF
DODEO, DAGOUM AND GADA TAPARE, KONTCHA COUNCIL, FARO AND DEO DIVISION,
ADA»IAWA REGION
2. Nature of works
• Preliminary works ;

• Drillîng;
• Equipment-Development;
• Development and pumping test;
• Water analysis and treatment;
• Construction of the superstructure;
• Supply and installation of the pump;
• Training.
3. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for the Project Owner or Delegated Project Owner for the
execution of the works subject of this tender shall be to three (03) months

4. Allotment

Not applicable

5. Estimated cost

The estimated cost of the operation following prior studies stands is about 21 000 000 FCFA ATI

6. Participation and origin
The participation is equally open to all enterprises of Cameroonian right installed in Republic of Cameroon
and filling the conditions taken in the Special Rules of Invitation to Tender (SRIT), whîch makes the object of
the piece N'’ 03 of the present File of invitation to tender.

7. Financing
The works object of the present call for tenders is financed by the 2026 budget of the public investment

8. Provisional bid bond

Not applicable

9. Consultation of fender file
The file may be consuIted during working hours at
of this invitation to tender trough newspapers or a

:hg General Secretary ofKontcha Council since publication
1

10. Acquisition of tender file
The file may be obtained at the General Secretady of Kontcha Council as soon as this notice is published
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against payment of a non-refundable sum of(fifty thousand) 50 000 franc CFA francs payable at the Council
treasurer service of Kontcha.

11. Submission of offers
11.1 The submis sion ofoffers will be done exclusively in Offline mode.
11 .2 Each offer> written in French or English in seven (07) copies including one (0 1) original and six (06) copies marked

3? g: fa3h; ::Is: 1nb(es :::: : fiT si l;?) 1:y ;I1 3fe !: e(:p: :711 iIi :1;=tI :i:: : : : :: il:T IlJPg! IYnE LE OnnIR:îé ;:hda : il;;il È:2bji# 14

p.m., local time and must bear the following mention :

t

N.af}ËI:lllX?àïltÈ:âLTTXi:::fTHEo{TViif
RELATIVE TO THE:

208
4

CONSTRUCTION WORK OF 03 WELLS EQUIPPED WITH A HPP IN THE LOCALITIES OF
DODEO, DAGOUM AND GADA TAPARE, KONTCHA COUNCIL, FARO AND DEO DIVISION,

ADAMAWA REGION

“To be opened only during the bid-opening session”

NB: The offer should be accompanied by a CD containing tIre numeric version under Excel format of the

quantitative and approximate detail setting.

12. Admissibilitv of offers.
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies
certified by the issuing service or an administrative authority in accordance with the Special Conditions of the
invitation to tender.

They must not be older than three preçeding the original date of submission of bids (3) months or must not
have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared
inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in
charge of Finance.

13. Opening of bids
The bids shall be opened in single phase.

::;5o5:;i3ecÎ:::epiîlEE:T:ij:eb:: IUI?:==elnd the technical financial offeŒ shall take place n ÀJlëvll!
Only bidders may attend or be duly represented by a person oftheir choice having a sign mandate.

2œ6

14. Evaluation criteria

14.1 Eliminatorv criteria
The eliminatory criteria are as follows:
7 The absence of the Bid Security for the opening of the bids,
7 The non-production beyond the 48-hour deadline after the opening of the bids, of a document from the

administrative file deemed non-compliant or absent;
7 False declarations, fraudulent maneuvers or falsified documents;

7 Failure to comply with the number of copies and the format (PDF) prescribed in the DAO;
7 Failure to comply with 70% of the essential criteria (70% referring to the qualification threshold for

technical offers);

7 The absence of a quantified unit price in the Financial Offer;
J The absence of a prospectus accompanied by the manufacturer's technical data sheets;
y The absence of possession of minimum equipment;
7 The absence of the Integrity charter
7 The absence of the Declaration ofcommitment to respect social and environmental clauses.

Under penalty of rejection, the tender deposit and the tenderer's direct debit certificate must be produced in
originals, the other parts in originals or in certified true copies. These administrative justifications must be at
least three (03) months old and conform to the models.
PS: The Bid Bond must be produced in strict compliance with the provisions of Circular Letter No.
000019/CL/MINMAP of June 5, 2024 relating to the terms of constitution, deposit, conservation,
«iAn+: +va +: an =a rh =an u»Al Ana rh rh fl rh vb Jai rh vh =b nn LI : rh Aah vü+wbn rh+ai

14.2 Essential criteria
The criteria relating to the qualification of candidates will be indicative oû
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7 A declaration on the bidder's honor, signed and dated, certifying the site visit and following the
model attached in the appendix;

7 Information on qualifications;
7 TechnicaI proposal;
7 Proofofacceptance of the market conditions;
J Subscription to the forms provided in the DAO;
7 Comments on the CCAP, the Technical Specifications or TDR;
7 Financial capacity;
J Declaration on honour ofnon-abandonment of the site:
7 General Presentation ofOffers.

PS: Only the tenderers haIling gotten 70% of yes to tIte technical assessment will be admitted to the fInancial
analysis.

15. Award

The Contracting authority will assign the market to the tenderer whose offer has been recognized compliant
for the main thing to the File ofoffer call and that arranges SGme requisite technical and financial capacities to
execute the Market in a satisfactory way and whose offer has been valued least saying while including the
proposed discounts if the case arises

16. Maximum number of shares:

Not applicable.

17. VaIidity of offers
Bidders will remain commîtted to their offers for 90 days from the deadline set for the submission oftenders.

18. Administration To The Name Of Which Will Be Concluded The Walks
To the exit of the exam of the offers of the tenderers Internal Tenders Board Commission attached to the

Kontcha Council, a contract of works will be concluded between the Adjudicator and the Contracting authority,
for the account of the KONTCHA COUNCIL.

19. Complementary information
Complementary information which could be technical in nature can be obtained at the General Secretary of
Kontcha Council.

20. Fight against corruption and malpractices
For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption
Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on
(t237)673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP

The IV:Iayor
racting Authority)

[ÜtJ

Copy:

- MINPC (FOR INFO)

. SDO/F&D (FOR INFO)

- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND
STORAGE)

- PRESIDENT CIPM
r\içDI AV

C Maire
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REGLEMENT GENERAL
D’ APPEL D’OFFRES
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REGLEMENT GENER4L DE LIA PPEL D'OFFRES

A. GENERALITES

Article 1: Objet de la consultation
1.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement Particulier
de l’ Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’OfÊes pour l’acquisition des fournitures et services connexes
[disponibles sur le marché local , oæ sm le marché international] décrits dans le présent Dossier d’Appel
d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre ds lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le
RPAO
1.2. Le Sournissionnaire retenu ou attributaire, doIt livrer les fournitures et services connexes dans le délai

prévisionnel indiqué dans le RPAO, et qui court sàüfstipulatior! contraire du CCAP, à compter de la date de
notification de l’ordre de service de démarrage des prestations.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire, à l’exception
des jours ouvrables expressément spécifiés dans le Code des Marchés Publics.

Article 2: Financement
La source de financement des fournitures et/ou services connexes objet du présent appel d’offres est précisée
dans le RPAO.

Article 3 : Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soufnissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de

régulation des marchés , sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corruption,
les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les
délits d'initiés et les complicités. A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en
annexe du présent Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10). En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué :

a. définit, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage
en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l’exécution d’un marché
ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer
l’attribution ou l’exécution d'un marché.

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires qui s’entendent dans le
but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveallx ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la concurrence

iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profere
des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au cours de
l'attribution ou de l’exécution d'un marché

v. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la falsification,
l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses déclarations
faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlerïlent ou intimidation à l’encontre d’une personne
aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.
vi. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des

procédures de passation et /ou de l’exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un
marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute situation
dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisant pour compromettre son impartialité dans
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
vii. Les Présidents, membres, secrétaires et experts des commissions des marchés publics, sous- commission
d’analyse et responsables chargés des marchés sont astreints à l’obligation de réserve et de discrétion.
viii. IIs doivent s’abstenir de toute action de nature à compromettre leur objectivité et, dans tous les cas, ne

disposer d’aucun intérêt financier, personnel ou autre lié au marché e examen.
ix. En cas de conflit d’intérêt, les Présidents , les Experts et les membres des Commission de Passation
des Marchés et des Commission de Contrôle des Marchés et ceux des sous commissions d’analyse ,ainsi que
les Observateurs indépendants doivent le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage, ou au Président de la
Commission de passation des marchés publics sous peine des sanctions prévues par la règlementation en
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1
1 vigueur. Dans ce cas, il est alors pourvu à leur remplacement pour les marchés concernés.

x. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente,

les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.
b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, çoercitives ou obstructives pour l’attribution de ce
marché

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction
de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à 1lencontre de tout soumissionnaire
ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de

complicité, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans
préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui .
3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus
coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction
d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’exçédant
pas deux (2) ans.
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Article 4: Candidats admis à concourir
4.1. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent
les conditions d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants
du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas
échéant ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants
du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de

toutes les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de

conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :
i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a

fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres
documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;

ii. est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire au présent appel
d’offres 9

iii. participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou
en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant
soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer
en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous- traitant seulement ;

iv. est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;
v. le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de
nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;
c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et
financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée
des marchés publics.
d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés
soient conçurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des
coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et (ii) qu’ils
n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui
leurs sont attribuées au titre de leurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert selon les spécifications du RPAO à tous les soumissionnaires qui remplissent
les conditions ci-après :
a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
b. ne pas être frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par les lois et règlements
en vigueur, aussi bien au plan national qu’international;
c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
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1
électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de requalifiçation et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RI)AO.

Article 5: Fournitures et Services oonrm
5.1. Le terme « fournitures » désigne tous les produits, matières premières, machines, équipements et tous
autres matériaux que le Fournisseur est tenu de livrer en exécution du marché.
5.2. Le terme « services connexes » désigne notamtnerrt des services afférents à la fourniture des biens tels
que l’installation, la formation et la maintenance initiale ainsi que toute obligation analogue du Fournisseur
dans le cadre du Marché.

5.3. Toutes les fournitures importées et services connexes devront provenir de pays répondant aux critères
de provenance définis dans le RPAO.
5.4. Le terme « provenir» qualifie le pays où les fôurnitures sont extraites, cultivées, produites, fabriquées
ou transformées; ou bien le pays où un processus de fabrication, de transformation ou d’assemblage de
composants, aboutit à l’obtention d’un article commercialisable dont les caractéristiques de base sont
substantiellement différentes de celles de ses composants.
5.5. En vertu de l’article 5.3 ci-dessus, le terme « fournitures inrportées» désigne tous les produits, matières
premières, machines, équipements et tous autres matériaux; non disponibles au Cameroun au moment de la
soumission soit aux fins de fabrication, soit d’assemblage que le Fournisseur est tenu de livrer en exécution
du Marché.

5.6. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Soumissîonnaire qui en

fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins d’une visite .
Toutefois, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué de toute responsabilité pouvant en résulter, et demeurent responsables des accidents mortels ou
corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

Article 6 : Documents établissant la qualification du Soum'issionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Produire un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ; et

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la liste prévue dans
le RPAO et comprenant notamment, toutes les infôrïnations qui leur sont demandées dans le RPAO, afin
d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant:
i. la production de l’extrait des bilans faisant ressoitir le chiffre d’affaires et les résultats ;
ii. l’accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières;
iii. les marchés exécutés ;
iv. la disponibilité du matériel indispensable.
v. Le certificat de catégorisation pour les prestataires de fourniture et services quantifîable, le cas
échéant

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs fourllisseurs groupés (çotraitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes:

a. L’offre devra inclure pour chacun des fournisseurs, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et
justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du marché;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En cas de groupement conjoint,
les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO
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6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éIigibilité décrits à l’article 33 du
RGAO

Article 7- Visite du site des prestations
7.1 . Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’ inspecter le site des prestations et ses environs et d’obtenir

par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre et l’exécution des prestations. Cette visite lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit
être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant
ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des prestations. Les
coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait
la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite,
mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent
si nécessaire.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des prestations
et / ou une réunion préparatoire à l’établissement des offres.

B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Article 8: Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les fournitures et services connexes faisant l’objet du marché, fixe
les procédures de consultation des fournisseurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s)
publié(s) conformément à l’article 9 du RGAO, il comprend les documents énumérés ci-après:

> Pièce n' 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;
> Pièce n'l : l’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (MO)
> Pièce n'2: le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (R(JAO)
> Pièce n'3 : le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
> Pièce n'’ 4: le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
> Pièce n'’ 5: le Cahier des Spécifications techniques de la fourniture qui comprend la liste des

fournitures et services connexes le cas échéant, ou les spécifications techniques le cas échéant.
> Pièce n'’ 6: le Cadre du Bordereau des prix unitaires et forfaitaires
> Pièce n'’ 7: le Cadre du détail estimatif

> Pièce n'’ 8: le Cadre des sous-détails des prix unitaires et/ou de la décomposition des prix le cas
échéant

> ' Pièce n' 9: le Modèle de marché

> Pièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires, notamment

Le Modèle de lettre de soumission;
Le Modèle de cautionnement de soumission ;
Le Modèle de cautionnement définitif :

Le cautionnement d’avance de démarrage ;

Le Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de la retenue de garantie ;
Le modèle d’autorisation du fabricant :

Les Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
Le cadre du planning d’exécution ;
Le Modèle de fiches de prestations susceptibles d’être sous-traitées.;

a.

b.

c.

d.

e.

f.

g.
h.

1.

Pièce nQ 1 1 : le formulaire de la charte d’intégrité.
Pièce n'’ 12 : le formulaire de la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales.

Pièce n' 13 : le Visa de maturité ou tout autre justificatif des études préalables à remplir par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription
budgétaire.

>

>

>
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> Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre .en
charge des Finances à émettre des çautior,3 dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS
avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante
répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou par tout autre moyen de
communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins
quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un
délai maximal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soumissionnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage et ou du
Maître d’ouvrage Délégué.
En cas d’appel d’offres restreint :

a. Le recours en phase de pré qualification doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de

sollicitation, de pré qualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de pré qualification ;
b. Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05)
jours ouvrables après la publication des résultats de la pré qualification pour introduire leur recours auprès du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
c. Ce recours n’est pas suspensif En cas d’appel d’offres ouvert :

a. Le recours doit intervenir entre la publication de l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis et être

adressé au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés
Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

b. Il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
ouvrabIes avant la date d’ouverture des offres :

c. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir.
La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé
de la Régulation des Marchés Publics ;

d. En cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage au ou le Maître d’ouvrage Délégué, le
recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.
e. Ce recours n’est pas suspensif.

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt
des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire
modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article
8 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué devra reporter, autant que
nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22.2 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le Soumissionnaire supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les
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régler) quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.
Article 12 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître
d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents

complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à
condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins
d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1: Dossier administratif
Il comprend notamment :

a. 1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur;
- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque
nature que ce soit;
- n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
- n’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par les lois et règlements en

vigueur, aussi bien au plan national qu’international.
a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’Article 19 du RGAO;
a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le
cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment :

b.1.Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir attestant de la qualification des soumissionnaires et
conformément à l’Article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise (prestations similaires),
les spécifications techniques, le service après-vente, le matériel et le personnel.
b .2.Les propositions techniques
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment

une description détaillée des caractéristiques techniques, des performances, des marques, des
modèles et des références des matériels proposés accompagnés de prospectus et fiches techniques
conformément à l’article 17 du RGAO; (Toute rëfërence à des noms de marque ou à des spécifIcations
exclusives émanant d’un fournisseur ou prestataire particulier est interdite. Toutefois, une telle
indication accompagnée de la mention «ou équivalent» est autorisée lorsque les Maîtres d’ouvrage n’ont
pas la possibilité de donner une description de l’objet du marché, au moyen de spécifIcations suffIsamment
précises et intelligibtes pour tous les intéressés)
- le calendrier, le planning et le délai de livraison des prestations;
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignés et signées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savoir:
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
- Les spécifications techniques ou cahier des clauses techniques Particulières (CCTP).
b .4.Commentaires CCAP et spécifications techniques (CCTP)
Les soumissionnaires forrnuleront un commentaire sur les spécifications techniques des fournitures, assortis

d’éventuelles propositions .

c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des prestations, à savoir:
- la soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou formulaire type joint,
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée;
- le Bordereau des Prix Unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli;
- le Détail Quantitatif et Estimatif dûment rempli ;

le Sous-Détail des Prix Unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
- L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires prévus dans le Dossier
d’ Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 19.2 du RGAO concernant les autres formes
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1
possibles de Cautionnement de Soumission.
12.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs
lots du même appel d’offres, ils pourront indiquer les labais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
12.3. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de
soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé
proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour
mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des

propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont ell droit de refuser une telle prolongation.

Article14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des fournitures et services connexes décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des

Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la
décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du

Détail quantitatif et estimatif.
14.3 Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, les prix proposés dans le
cadre du sous-détail des prix pour les Fournitures et Services quantifiables, seront présentés de la manière
suivante :

a Pour les fournitures fabriquées au Cameroun :

i. le prix des fournitures EXW (sortie usine, fabrique, magasin d’exposition, entrepôt ou magasin de
ventes, suivant le cas), y compris tous les droits de douanes, taxes sur les ventes ou autres déjà payés ou à

payer sur les composants ou matières premières utilisés dans la fabrication ou l’assemblage des
fournitures ;

ii. les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur lès fournitures qui seront dues si le Marché est attribué
9

iii. le prix des transports intérieurs, assurânce et autres services locaux afférents à la livraison des
fournitures jusqu’à leur destination finale (site du Projet) spécifiée dans le RPAO.
b. Pour les fournitures à importer :

i. le prix des fournitures DAP- lieu de destination, tel que stipulé au RPAO ;

ii. le prix des transports intérieurs, assurance et autres services locaux afférents à la livraison des

fournitures du lieu de destination indiqué (CIP) à leur destination finale (site du Projet) spécifiée au RPAO ;
et

iii. le prix des fournitures à importer doit être indiqué DAP lieu de destination, si le RPAO Ie stipule; à la
place du prix DAP indiqué en (b)(i) ci-dessus,

iv. le fournisseur est libre, en indiquant le prix, de recourir à un transporteur et d’obtenir des prestations
d’assurance en provenance de tout pays, sous réserve des conditions d’éligibilité liées à la Convention de
financement.

v. les conditions générales types des prix sont régies par les règles prescrites dans la dernière édition
d’Incoterms publiée par la Chambre de commerce internationale à la date de l’appel d’offres ou à la date
spécifiée dans le RPAO.

c. Pour les fournitures déjà importées, le prix indiqué sera différent de la valeur originelle d’importation de
ces fournitures déclarée en douane, et devra inclure toute réduction ou toute marge de l’agent ou du
représentant local, ainsi que les coûts locaux y afférents, à l’exclusion des droits de douanes et taxes
d’importation déjà payés et/ou restant à payer par ie Fournisgeur. Par souci de clarté, il est demandé aux
soumissionnaires d’indiquer : (a) leur prix comprenant les droits de douanes et d’importation initiaux, (b) le
montant de ces mêmes droits de douanes et d’importation, et (c) leur prix, hors taxes d’importation qui est la
différence entre les montants (a) et (b).

le prix des fournitures, incluant leur valeur d’importation initiale et la marge (ou réduction)1

éventuelle, ainsi que les autres coûts, droits de douanes et autres taxes d’importation déjà payés ou à payer
sur ces fournitures :

les droits de douanes et autres taxes d’importation déjà payés Üustifiés par des documents) ou à payer11

sur les fournitures déjà importées ;
iii. le prix des fournitures obtenu par différence de (i) et (ii) ci avant ;

iv. les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur les ïôurniturës qui seront dues au Cameroun si le Marché
est attribué ;
v. le prix des transports intérieurs, assurance et autres selvices locaux afférents à la livraison des Fournitures
jusqu’à leur destination finale (site du projet) spécifiée dans le RPAO.
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1
1 d. Pour les services connexes, autres que transports intérieurs et autres services nécessaires pour acheminer

les fournitures à leur lieu de destination finale, lorsque de tels services connexes sont requis :

le prix de chaque élément faisant partie des services connexes y compris ;1

ii. tous les droits de douane, taxes sur les ventes et autres taxes similaires perçues sur les services
connexes au Cameroun si le marché est attribué.

14.4. Les prix offerts par le soumissionnaire seront fermes pendant toute la durée d’exécution du Marché et

ne pourront varier en aucune manière, sauf disposition contraire du RPAO. Une offre assortie d’une clause
de révision des prix sera considérée comme non conforme et sera écartée, en application du présent RGAO.
14.5. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des prix initiaux, ainsi que les modaIités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1 ) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.6. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.7. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.
14.8. Au cas où l’appel d’offres comprend plusieurs lots, les prix indiqués pour un lot donné devront
correspondre à la totalité des articles de ce lot, et à la totalité de la quantité indiquée pour chaque article.
14.9. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront
les conditions d’application de ce rabais.

1

1
1

1

1
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Article15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de
l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie
nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement Iibellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Prestations, indiquera en annexe à la soumission le
ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans
excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront

spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront
appllqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le
Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et
estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux fournitures et services quantifiables que le Soumissionnaire compte se
procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA
tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux fournitures et services quantifiables que le soumissionnaire compte se
procurer en dehors du pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la
monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le
commerce international.

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d’exprimer
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires
et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins
en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des fournitures et services quantifiables, la plupart des monnaies étrangères restant
à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué et l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins
en devises au titre du marché.
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1 Article 16 : Documents attestant l’admissibilité du Soumissionnaire

Le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de son offre, des documents attestant qu’il satisfait
aux dispositions de l’article 4 du RGAO.

1

1
271 Page



Article17 : Documents attestant l’admissibilité des fournitures
17.1. En application des dispositions de l’article 5 du RGAO, le Soumissionnaire fournira, en tant que partie
intégrante de son offre, les documents attestant que l’ensemble des fournitures et services qu’il se propose
de fournir en exécution du Marché satisfont aux critères de provenance ou des clauses techniques

particulières.
17.2. S’agissant des fournitures importées, ces documents consisteront en une déclaration sur le pays
d’origine des fournitures et services proposés dans le Bordereau des prix, déclaration à confirmer par un
certificat d’origine délivré au moment de l’embarquement, entre autres le cas échéant.

Article 18 : Documents attestant de la conformité des fournitures
18.1. Pour établir la conformité des fournitures et services connexes au Dossier d’Appel d’Offres, le
Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre les preuves écrites que les fournitures ou services se
conforment aux spécifications et clauses techniques ainsi qu’aux normes spécifiées (le cas échéant) dans
le Descriptif de fourniture.
18.2. Ces preuves peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins ou données et comprendront une
description détaillée des principales caractéristiques techniques et de performance des fournitures,
démontrant qu’ils correspondent pour l’essentiel auxdites spécifications.
18.3. Le Soumissionnaire fournira également une liste donnant tous les détails, y compris les sources
d’approvisionnement disponibles et les prix courants des pièces de rechange, outils spéciaux,
consommables, etc., nécessaires au fonctionnement correct et continu des fournitures depuis le début de
leur utilisation par le Maître d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué et pendant la période précisée au
RPAO

18.4. Les normes qui s’appliquent aux modes d’exécution, procédés de fabrication, équipements et matériels,
ainsi que les références à des noms de marque ou à des numérôs de catalogue spécifîés par le Maitre d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué sur le Bordereau des quantités, calendrier de livraison, et spécifications
techniques ne sont mentionnés qu’à titre indicatif et n’ont nullement un caractère restrictif.
18.5 Le Soumissionnaire peut leur substituer d’autres normes de qualité, noms de marque et/ou d’autres
numéros de catalogue, pourvu qu’il établisse à la satisfaction de Maître d’Ouvrage que les normes, marques
et numéros ainsi substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs aux spécifications du Bordereau
des prix et les spécifications techniques.
18.6. Propositions variantes des soumissionnaires
a. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.6 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des

variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offresp et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à
l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, spécifications techniques, sous-détails de
prix et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les
variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été
évaluée la moins-disante.

b. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des fournitures complexes, ces parties de fournitures doivent être décrites
dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont
les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19 : Validité des offres

19.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de
l’Appel d’Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué, en application de l'Article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte,
au dépouillement, sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf
si le délai de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit
(48) heures est accordé au soumissionnaire pour en produire une lettre de soumission en phase avec le
cautionnement de soumission.

19.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut
solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les
réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission
prévu à l'Article 19 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un

281 Page

1
1

1

1
1
1

1
1
1

1

1

1
1

1

1

1
1
1
1

1

1



soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera
autorisé à le faire.

19.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés
par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionnaire(s).
19.4 La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification
du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 20. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
20.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, et en cas de fournitures complexes, le Soumissionnaire
peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
20.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.

20.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

20.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions posées
et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous
ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés

à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de
l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
20.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assistecpas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne
sera pas un motif de disqualification.

Article 21 : Cautionnement de soumission

21.1. En application de 1larticle 12 du RGAO, le soumissionnaire fournira un çautionnement de soumission

du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, qui fera partie intégrante de son
offre

21.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

d’autres modèles peuvent être autorisés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué.
Le Cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au_delà de la date limite
initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage

ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de
l’Article 18.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques de banques sont
admis au titre du cautionnement de soumission.

21.3. Toute offre non accompagnée d’un Cautionnement de Soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le Cautionnement de soumission d’un
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

21.4. Les offres des soumissionnaires non retenus (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès
publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être délïuites> sans
qu’il y ait lieu à réclamation.

21.5. Les cautionnements de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication des
résultats d’attribution.

21.6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni
le Cautionnement définitif requis.
21.7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :
a. Si le soumissionnaire :
i. retire son offre durant la période de validité, ou ;

ii. n’accepte pas la correction des erreurs en application de l’Article 30 du RGAO ; ou b. Si, le
soumissionnaîre retenu:

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’Article 38 du R(JAO ;
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1
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’Article 39 du RGAO ;
ii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 22 : Forme, format et signature de l’offre
22.1. Pour la soumission hors ligne :

a. Le Soumissionnaire préparera dans chaque volume un original des documents constitutifs de l’offre
décrit à l’Article 12 du RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL” et des copies en nombre requis
par le RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original
fera foi
b. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile
(dans le cas des copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et

seront signés par la ou les personnes dûlnent habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,
conformément à l’Article 6.1(a) ou 6.2(e) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant
des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre
c. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
22.2. Pour la soumission en ligne :

a. L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné

sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres
dans les délais impartis.
b. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant

des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
c. Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des forrnats
courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être
intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.
d. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique
à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES

Article 23 : Cachetage et marquage des offres
23. I. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées
dans le RPAO, dans une enveloppe scellée portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et

toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe scellée portant clairement la mention
“PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une
enveloppe scellée portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”.
Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur.

23.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
Règlement Particulier de l'Appel d’Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
23.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à
permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des Articles 23 et 24 du RGAO.
23.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux Articles 21.1 et 21.2
susvisés, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l’offre est
égarée ou ouverte prématurément.
23.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers
électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, techniques et financiers. Chaque fichier
doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Dossier Administratif, Offre
Technique, Offre Financière).
23.6 Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité
Contractante dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique
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électronique (CD, DVD, Clé USB ...). Cette copie est transmise sous pli fermé par voie postale ou par dépôt
chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde »
de manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.
23.7 Les éléments constitutifs de l’offre du soumissionnaire en ligne ou hors ligne doivent être les mêmes
pour une consultation donnée.

23.8 Lorsque l’appel d’offres fait l’objet d’une ouverture en deux (02) temps, l’enveloppe contenant l’offre
financière témoin, marquée comme telle, doit être paraphée par le Président de la commission et transmise
à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics séance tenante.

Article 24 : Date, heure limites de dépôt des offres et mode de soumission
24.1. a) Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l’entremise
de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du
RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres.
b) La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS
ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
c) Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est
visible sur la page de soumission.
24.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour
le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'Article 10 du RGAO. Dans ce

cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des
Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
24.3. Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date
et l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.
24.4. Trois modes de soumissions sont possibles :
- en ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi.

- hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi.

- en ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est
pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation. Le
mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.
24.5. Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés
ou cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

Article 25 : Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conforïnément à l’Article
22 du RGAO sera déclarée irrecevable par la commission de passation des marchés publics .

Article 26 : Modification, substitution et retrait des offres
26.1. Pour les soumissions hors ligne :

a. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée9 à condition que
la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit
être signée par un représentant habilité en application de l’Article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre
de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou «
MODIFICATION ».

b. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'Article 21 du RGAO. Le retrait

peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.
c. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’alinéa a ci-dessus
leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

d. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
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Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation du cautionnement de soumission
conformément aux dispositions de l'Article 19.7 du RGAO.
26.2. Pour les soumissions en ligne :

a. Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et

l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

b. 24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
aux dispositions de l’article 24.1.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 27 : Ouverture des plis et recours
27.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour
la Commission de passation des Marchés.
27.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps ou en deux temps selon le type de procédure. L’ouverture

de tous les plis se fait en un temps pour les appels d’offres ouverts de fournitures simples. Mais elle se fait
en deux temps pour les fournitures et services quantifiables de grande importance ou complexes ayant fait
l’objet d’un appel d’offres restreint.
27.3. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera retournée
au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé
que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si
cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement ou la copie
de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la
précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre
ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation
valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «

modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification
d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres ou les

copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite
évaluées

27.4. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute
variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la
commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

27.5. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant
la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera
systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.

27.6. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres1
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent
internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par
tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à s a demande . Enfin seules les offres financières
des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des
soumlssionnaires concernés

27.7. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un
exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.
27.8. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec
copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la commission
de passation des marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à

l’Autorité chargée des Marchés Publics.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre dûment signée par le requérant.
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Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et
la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensiÊ
Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a

été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

27.9. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au
cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis

aux règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 28 : Caractère confidentiel de la procédure
28.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification
de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée
aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du
Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la
suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
28.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
28.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour
des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 29 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué
29.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de
Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux
soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les
offres

29.2. La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à

l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission
en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé.
29.3. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue
dans l’offre; de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des
administrations émettrices; de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul

ou d’omission découverte; d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-
commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou ; de justifier les prix des offres
jugées anormalement basses.
29.4. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.
29.5. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres
de la Commission de Passation des Marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayant trait
à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 30 : Détermination de la Conformité des ofïres et évaluation au plan technique
30.1. La Sous-commission d’analyse au préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des
soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties
exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale
en bon ordre.

30.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel
aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments
de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

- Examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont été
acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;
- Évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin
de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix unitaires, sont respectées sans divergence ou
réserve substantielle.

30.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui:
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i. Limite de manière substantielle la portée ou l’étendue, la qualité ou les performances des fournitures et
services connexes spécifiées dans le marché;
iii. Limite de manière substantielle, en contradiction au Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres

soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
30.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée par
la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
30.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter
toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs
qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de
l’évaluation des offres.

Article 31 : Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
conforme aux dispositions du Dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et de qualification
stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.

Article 32 : Correction des erreurs
32.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera
les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les

quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission

d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et
le total sera corrigé ;
c. S’il y a contradiction entre le prix unitaire indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi 2 à

moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

32.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse) conformément
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire3 ledit
montant sera réputé l’engager.
32.3' Si le Soumissior"laire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 33 : Conversion en une seule monnaie

33.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la Sous-commission d’analyse convertira les
prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en
francs CFA.

33.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur utilisé par la BEAC, en vigueur à la date limite de
dépôt des offres, sauf dispositions contraires du RPAO.

Article 34 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
34.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28 et 29 du RGAO,
seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

34.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre
en rectifîant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
c. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ;
d. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils
sont autorisés par le RPAO ;
e. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.5 du RGAO et du RPAO, en appliquant les
remises offertes par le Soumissionnaire.
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1 f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 25.3 du RGAO et aux spécifications
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite
propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique
spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans le RPAO.
34.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant
la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
34.4. Si l’offre financière est estimée anormalement basse par rapport à l’estimation faite par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des prestations à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-
commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément,
ou pour tous les éléments du Détail Quantitatif et Estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec
les spécifications techniques et le calendrier proposé.
34.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés
peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres.

34.6 Dans le cas oû une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose
au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire
concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d'Ouvrage Délégué à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que
la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics pour se prononcer.
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Article 35 : Marge de préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
35.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de préférence
est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :

a) une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais;
b) une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de
nationalité camerounaise;

c) une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du
Cameroun;

d) un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.
35.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.
35.3- Pour les marchés de fournitures, le critère de préférence nationale ne peut être pris en compte que si

la fourniture subit une transformation au niveau local ou régional d’au moins quinze pour cent 15%).
35.4- La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.

1

1
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F. ATTRIBUTION DU MARCHE

Article 36 : Attribution
36.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire dont
l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités
techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée
la moins- disante ou la mieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

36.2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du
RPAO

36.3. Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de

soixante -douze (72) heures à compter de sa signature
36.4. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué est inséré, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée,
notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO dans
le DAO
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Article 37 : Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un appel
d’offres infructueux ou d’annuler une procédure
37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres
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ou de déclarer un appel d’offres infnrctueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il
y’ait lieu à réclamation.
Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité
chargée des Marchés Publics.
37.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifïe la décision d’annulation ou celle déclarant
l’appel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organe
chargé de la régulation des marchés publics.
35.3 En cas d’allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.

Article 38 : Notification de l’attribution du marché
38.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à
compter de sa signature. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué est insérée, avec indication de montant et de délai d’exécution, dans le
journal des marchés publics de l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans
toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS.
38.2 Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué notifîera à l’attributaire du marché par tout moyen laissant trace écrite que sa

soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des prestations et le délai
d’exécution.

Article 9 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
39.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables

pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception
de la proposition d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension
de la procédure.
39.2 Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.
39.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le
concernant.

39.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenante. Cette
information doit être contenue dans la décision d’attribution.

39.5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copie au Maître
d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés
concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des
marchés publics. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication
des résultats.

39.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de

la régulation des marchés publics.

Article 40 : Signature du
marché

40.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un
délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet
de marché par l’attributaire.
40.2. Préalablement à la signature du marché dans les conditions visées à l’alinéa ci-dessus, le projet de
marché de gré à gré souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés
compétente pour examen et avis.
40.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
40.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de
l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est
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attribué au candidat classé en seconde position.

Article 41
définitif
41.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage ou
Maître d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage
Délégué un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le
RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
41..2. Le cautionnement définitif dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC du marché, augmenté le
cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement
bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.
41.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations
de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque
de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme
financier agréé, conformément aux textes en vigueur.

41.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi par le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Cautionnement
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REGLEMENT PARTICULIER
D’ APPEL D’OFFRES

PIECES No3
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1

Références

lu RGAO

Art. 1
1.1- Définition des travaux :

1
1
1

1

1

1

1

1

Art. 2

rt. 4

rt. 6

1

1

1
1

1

1

REGLEMENT PARTICULIER DE L’ APPEL D’OFFRES

A- GENERALITES

RELATIF A LA REALISATION DE 03 PUITS EQUEPES DE PMH DANS LES DE DODEO (01),

DAGOUNI (01) ET GADA TAPARE (01). DANS LA COMMUNE DE KONTCHA, DEPARTEMENT DU
FARO ETT DEO, REGION DE L’ADA»IAOUA.
Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment pour chaque ouvrage :

Travaux préliminaires ;

Fonçage et extraction des déblais ;

Busage du puits et captage

Superstructures ;

Développement et essai de pompage ;
Analyse et traitement de l’eau
Fourniture et installation de la pompe ;

Labélisation et Formation.

•

•

•

•

•

•

Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de KONTCHA9 ABOUAKAR SALIHOU
Tél. : 696 70 OO 37.

•

•

REFERENCE DE L’ APPEL D’OFFRES :

N'LLAAONàc.:I:ûJ:gîTltî?aTI?;o{t:tY\lvHARS 2026
RELATIF A LA REALISATION DE 03 PUITS EQUœES DE PMH DANSODEO (01),

DAGOUM (01) ET GADA TAPARE (01). DANS LA COMMUNE DE KONTCHA,
DEPARTEMENT DU FARO ETT DEO, REGION DE L'ADAMAOUA

1.2- Délai d’exécution : Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres
est de 03 Mois pour chaque Lot.

Source de financement : Dotation Générale de la Décentralîsationp Exercice 2026.

Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d’Offres National Ouvert.

Provenances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services :

5.1- Les fournitures, équipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du marché international. Le
soumissionnaire fournira une liste donnant l’origine et les prix unitaires courants des pièces de rechange,
consommables, outils spéciaux, etc., nécessaires au fonctionnement correct du matériau objet de la prestation.

Qualification du Soumissionnaire

6.1 a- Critères Éliminatoires

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier>

administratif jugée non conforme ou absente ;
> des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

> Le non-respect du nombre de copie et du format de fichier des offres prescrit dans le DAO ;

> du non-respect de 70% des critères essentiels (70% renvoyant au seuil de qualification des offres
techniques) ;

> 1’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

> de l’absence de possession d’un matériel minimum ;
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1
6.1

1
b- Critères essentiels

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifîant la visite du site et suivant 1

modèle joint en annexe ;
Les renseignements sur les qualifications ;

Qualité du matériel

Proposition technique et méthodologies des travaux ;

Les preuves d’acceptations des conditions du Contrat ;

Souscription aux formulaires prévus dans le DAO ;

Commentaires sur le CCAP, le Spécifications techniques ou TDR ;
La capacité financière ;
déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier ;
Présentation Générale des Offres.

•

•

1•

•

•

1•

•

•

1•

•

/’o//re/ræaæc/èm H

l’article 6.1 ci-dessus.

Art. 7 Visite du site des travaux et réunion préparatoire
Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par luÜl
même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation dR
l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
Cette visite fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signé et daté attestant la visite et 11

connaissance du lieu et suivant le modèle joint en annexe.

B- DOSSIER D’APPEL D’OFFRE

9.1 Éclaircissement sur le dossier d’appel d’offres
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande par écrit ou téIéçopie adressée à
l’Autorité Contractante à travers le Secrétariat Général de la Commune de KONTCHA

Art. 10 Modification sur le Dossier d’Appel d’Offres

Le Maître d’Ouvrage pourra, à tout moment avant la date limite de remise des offres et pour quelques motifs qu
soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissement formulée par un soumissionnaire, modifier
voie de rectificatifs le Dossier d’Appel d’Offres
Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont acquis le Dossier d’A

lbled’Offres. Il leur sera ol
C- PREPARATION DES OFFRES

Art. 12

Art. 13

Langue de l’offre : Français ou Anglais

insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit : 1

Elles comprendront notamment :

La déclaration d’intention de soumissionner signée, datée et timbrée »
L’accord de groupement le cas échéaM H
Le pouvoir de signature le cas échéam l•
Une attestation de non faillite établie par le Tribunal compétent ou par la Chambre d’Industrie et den,
Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la datdl
de remise des offrœ ll
Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par une banque de premier rang
agréée par le MINH ll
La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) (Montant 50 000 F CFA) a
Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le DG de l’ARMP

A.

•

•

e

•

•

•

•

Volume 1 : Pièces administratives 1
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1

1
•

•

•

•

•

•

a Nationale de Prévoyance Sociale certifiant
que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois
(03) mois
Le registre de commerce
Une attestation de conformité fiscale timbrée, en cours de validité qui tient lieu de patente, de bordereau
de la situation fiscale et du certificat d’imposition
Une attestation d’immatriculation timbrée

un plan de localisation de l’entreprise timbré et signé par le DG
Un support numérique contenant la version PDF de l’ensemble des offres (Administrative, Technique et
Financière).

1

1

1

1

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certi/iées conformes par les

autorités qui ont délivré les originaux

1

1

1

1

B. Volume 11 : Offre technique

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

B.1. Visite du site des travaux et réunion préparatoire
Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée, datée et timbrée certifiant la visite du site et suivant le
modèle joint en annexe ;
B.2. Les renseignements sur les qualifications
La liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification comprend, notamment
en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel :

B.2.1 Références du soumissionnaire
a) une liste des marchés réalisés en tant que fournisseur principal (ou sous-traitant) au cours des 03 dernières
années doit être fournie avec les noms des Administrations bénéficiaires conformément au formulaire type joint en
annexe

b) Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :
• Copies des premières et dernières pages du contrat ;
• PV de réception définitive ou provisoire ou attestation de bonne fin signée du Maitre d’Ouvrage ;

• Copie du dernier décompte pour les contrats en cours ;

c) les références des promoteurs ou des responsables technique d'une Petite et Moyenne Entreprise (PME) nationale
nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne morale lorsque celle-ci ne dispose pas encore du
nombre d'années d'expérience ou des références requises.
Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence, le CV 2 le contrat de travail9
divers actes de promotion intervenus dans la carrière, le cas échéant
B.2.2. Personnel

Qualifications et expérience du personnel affecté au projet.

1

1

1

1
Qualifications

Ingénieur en Hydraulique et maîtrise des eaux ou

équivalent (Génie civil/Génie rural etc... )

Technicien Hydraulique et maîtrise des eaux ou

équivalent (Génie civil/Génie rural etc ...)

Plombier

Maçonnerie

1

1

1

1

1

Expérience

3 ans au moins 1 Oui / Non
01-Conducteur des travaux

01-Chef de chantier 3ans au moins 1 Oui / Non

02-Ouvriers spécialisés

02-Ouvriers spécialisés

3 ans au moins 1 Oui / Non

3 ans au moins 1 Oui / Non

NB.' Produire copies certifrées conformes des diplômes ; Curriculum Vitae ; une attestation de mise en disponibilité

et le contact téléphonique. Pour le cas des Fonctionnaires ou autres personnels sous contrat, l’attestation de mise en

disponibilité doit être signée impérativement par le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative

ou leurs employeurs.

B.2.3 Matériels à mobiliser
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1
Désignation Nombre

MOYENS LOGISTIQUES

Camion Benne (Copie de la carte grise / Contrat de location-

Pick-up (Copie de la carUe ise / Contrat de locatioCl
MATERIELS ET OUTILLAGES
Barres à mine

Pelles rondes
Pelles bêçhes

Pioche 2 kJ

Brouette
Machette

Pelles curettes

Moto Pompe
Dame de 8 kI

Masse de 7 kI

Elingue pour manutention
Cordes de service 10
Nivelettes
Poulies de déroulage
Scie à bois
Truelle

Seau maçon

B.3.Proposition technique
La liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur proposition technique comprend : _

a) les prospectus, catalogues, dessins ou plans (seuls les documents produits par les fabricants feront foi poa
les équipements) ; •

b) Un justificatif de service après-vente (engagement sur l’honneur)
c) Calendrier ou le planning des prestations

d) Le délai de livraison des fournitures
e) Le certificat d’origine,
f) Un certificat de garantie (un an minimum)

B,4. Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de lg
mention « lu et approuvé » des documents ci-après : 8
a) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAPL a
b) Les spécifications techniques.

B.5. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :
• La charte d’intégrité datée et signée ;
• La déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.

B .6.Commentaires sur le CCAP, le Spécifications techniques ou TDR le cas échéant

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les spécifications techniques des fournitures
et TDR, assortie d’éventuelles propositions. 1

B.7. La capacité financière ;
Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à 21 millions FCFA
7 Chiffre d’affaires :

Bilan des trois (03) dernières années.

J

B.8. La déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier ;

C. Volume 111 : Offre financière

blacés dans l’ordre ci-après :On devra retrouver dans ce volume les documents cités et

Situation 1
Oui / non
Oui / non 1
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non

1

02

02
02
02

1

105

04

01

02
01

04
04

04
02
02

05

04

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1
1

rt 14r
1

rt 151

P
Art 17

rt. 19
mr

e 1 le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée,
datée et timbrée;
C.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;

C.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

C.4. Le Sous-détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires (le cas échéant);
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le Dossier
d’ Appel d’Offres.

Evaluation des offres financières

La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera en outre

à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes.

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suivante :

En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres qui fera foi ;

En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement et simplement
éliminée :

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, celui du sous détaiI fera
foi ;

Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la
quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans
le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé.
En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve quantifiable ;
En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont
autorisés.

L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n’a pas indiqué de

prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n’est pas prévu des quantités
ne feront pas partie du contrat.

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction, son offre

sera rejetée.

L'offre la mieux disante sera celle ayant obtenu la meilleure note globale et satisfaisant au meilleur rapport qualité

prix et aux règlements de la Commission Interne de Passation des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejeter toutes les offres, à tout
moment avant attribution de la Lettre-Commande, sans encourir de responsabilité à l’égard du ou des

soumissionnaires affectés par sa décision, ni l’obligation de les informer des raisons de sa décision. Toutefois, il a

obligation d’en informer le Ministre en charge de Marchés Publics sur les raisons ayant motivé ladite
annulation.

N,B; les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de

couleur aussi bien dans l’original que dalts les copies, de manière à faciliter son examen.

Montant de l’offre

14.1 Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions
économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.

14.3 Le CC)CONTRACTANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour
l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.
14.4 Les prix de la présente Lettre-Command ne sont pas révisables et non actualisables.

Monnaies de soumission et règlement.
15.1 Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

15.6 Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA
Période de validité des offres :

16.1 La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

Il n’est pas prévu de réunion préparatoire dans le cadre d’exécution de la présente Lettre-Commande.

six (06) copies.
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D- DEPOT DES OFFRES

Art. 21
21.1 La remise des o IS se fera exclusivement en m igne
21.2 Chaque offre, rédigée en franl ou en anglais en sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six (06) cop
marquées comme telles, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat Général de la Commune de Kontcha,
accompagnée de la version IF) de l’ensemble des offres (Administrative, Techniq
et Financières au plus tard Il . 4 heures, heure locale et devra porter la mention suivante

2026
DE DODEO

DAGOUM (01) ET GADA TAPARE (01). DANS LA CO: DE KONTCHA, DEP. rT DU
FARO ETT DEO, REGION DE L’ADA»IAOUA

TI 2026de dépôt des offres22.1 Date et heure 1 à 14 heures

E- OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

des plis : Salle des réunions de la DDMINEPAT du Faro et Déo à Tignèr#25.1 Lieu, date et heure de l’ouverture
à 15 heures

les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne

de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises. E
Sous peine de rejet, les pièces du ü»ûlr administratif requises doivent être produites en originaux ou erB
copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valide au moment du dépôt d(R
l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoia
été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, ull
délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la piècen

en question. =
Est déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés : 1

Les offres produites en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la soumission physique,
Les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
Les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
Les plis non-conformes au mode de soumission ;

Toute ofïre non conforme aux prescriptions du DAO, 1
Le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur eT
simple de 1loffre sans aucun recours.; =
En cas d’appel d’offres restreint, le défaut de présentation du septième exemplaire de l’offr4
financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour servir d’offre témoin destine=

•

•

•

•

•

•

La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, dorP

à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du=
candidat concerné, dès l’ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés B

une copie sera remise à tous les soumissionnaires

•

•

1

Art
29

29.1 Qualification du soumissionnaire
L’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après pour chaque lot retenu par le
soumissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel :

y Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluationl
selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non- respect de ces critères entraîne le•
rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment : 1
> de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif

jugée non conforme ou absente ; RI

> des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifîées ; Il
> Le non-respect du nombre de copie et du format de fichier des offres prescrit dans le DAO ; -
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1 > du non-respect de 70% des critères essentiels (70% renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ;
> 1’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

> de l’absence de possession d’un matériel minimum ;

Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non)
pour les critères éliminatoires.1

1
y Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-financière des candidats à

exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres.
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront sur

1
1

1

1

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et suivant le
modèle joint en annexe ;
Les renseignements sur les qualifications ;
Qualité du matériel
Proposition technique et méthodologies des travaux ;
Les preuves d’acceptations des conditions du Contrat ;
Souscription aux formulaires prévus dans le DAO ;
Commentaires sur le CCAP, le Spécifications techniques ou TDR ;
La capacité financière ;

déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier ;
Présentation Générale des Offres.

1
1

29.2 Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres

7 Critères éliminatoires

,Les critères éliminatoires seront à titre indicatifs évalués en fonction des sous critères ci-après :

CRITERES D’EVALUATION DE L’OFFRE ADMDVISTRATIF/FINANCIERE

1 PIECE
NO

DESIGNATION OUI NON

1
Critères éliminatoires relatifs à l’offre Administrative

La déclaration d’intention de soumissionner signé et timbrée

L’accord de groupement le cas échéant

Le pouvoir de signature le cas échéant

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal compétent ou par la
Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire

datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres

Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par une

banque de premier rang agréée par le MINFI

1

2

3

4
1
1

1
5

6

7

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) (Montant 50 000

F CFA)

1

1

1
1

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le DG de
l’ARMP

Une attestation de conformité sociale produite par la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale certifîant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois

8

9

10

11

12

Le registre de commerce

Une attestation de conformité fiscale timbrée, en cours de validité qui tient
lieu de patente, de bordereau de la situation fiscale et du certificat
d’imposition
Une attestation d’immatriculation timbrée

un plan de localisation de l’entreprise timbré et signé par le DG
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Nombre de copie tel qu’exige le DAO accompagné d’un support numérique
contenant la version PDF de l’ensemble des offres (Administrative,
Technique et Financière

Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

13

Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière•

J Critères Essentiels
A. CONNAISSANCE DU SITE DE LIVRAISON / 1

Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumissionnaire
Résultat

B. LES RENSEIGNEMENTS SUR LES QUALIFICATIONS / 11

> Preuves de deux (02) réalisations similaires :

1 ère réalisation (pièces justificatives : copie intégrale du contrat, notification de l’OS de
démarrage et PV de réception provisoire)

2ème réalisation (pièces justificatives : copie intégrale du contrat, notification dI
démarrage et PV de réception provisoire'

> Le personnel à mobiliser dans le cadre des services connexes

l’OS de

CV et Di llôme)

Qualité/fonction 1 Qualifications
o trise des

eaux ou équivalent

Technicien Hydraulique et maîtrise des

eaux ou équivalent

t
t

> Matériels à mobiliser

MOYENS LOGISTIQUES

Wa nnette ; Véhicule de liaison; (copies des car/es grïses / confraf dem)
MATERIELS ËT OUTILLAGES

de sécurité (chaussures de sécurité, casques de sécurité, gants)
Autres matériels ; Détecteur d’eau souterraine

ue (tourne vis, autres clés:

Expérience
3 ans au moins

01 -Chef de chantier 3ans au moins

3 ans au moins

3 ans au moins

Petits matériels de maçonnerie
Résultat

C. PROPOSITIONS TECHNIQUES /6
Les prospectus, catalogues, dessins ou plans

Un justificatif de service après-vente (engagement sur l’honneur)

Calendrier ou le planning des prestations
Le délai de livraison des fournitures

Le certificat d’origine,
a

Résultat
D. LES PREUVES D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE / 2

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dûment paraphés sur chaque
page et signés à la dernière précédée de la mention « lu ef approuvé »,

Le Cahier des Spécifications techniques (CST) dûment paraphés sur chaque page et signés à
la dernière précédée de la mention « tu el approuvé ».

Résultat
E. SOUSCRIPTION AUX FORMULAIRES PREVUS DANS LE DAO / 2

La charte d’intégrité datée et signée

La déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et

Oui Non

Oui Non

NonOui

Oui Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non
Non

NonOui

+0
Oui
Ou

Oui
Oui
Oui

Non

Non
Non
Non
Non
Non

Oui Non

NonOui

nnl
Oui

Non
Non

ge48 1 P a

/1

/1

/1

/1

/ 1

/1

/1

/1

/1

/ 1

/1

/1

/1

/13

/1

/1

/1

/1

/1

/ 1

/6

/1

/1

/2

/1

/1
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1
1

1
1

1

1
1

mr

1
Art 33

mr

1
rt 361

Kaii

1

1
1
1

SIgnée
/2

/1

/1

Résultat

ONS TECHNIQUES / 1

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les spécifications techniques des

fournitures, assortie d’éventuelles propositions.
Oui Non

Résultat

G. LA CAPACITE FINANCIERE /3
Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale au coût

prévisionnel des travaux.
Chiffre d’affaires :

Bilan des trois (03) dernières années.

L’attestation de non abandon de marchés au cours des trois dernières années
Résultat

H. PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE / 4
Lisibilité de l’Offre

Reliure

Intercalaire couleur

Support contenant la version numérique du DQE
Résultat

Non

Non

Non

Oui /1

/1

/1

/3

/1

/1

/1

/1

14

Oui

Oui

Oui
Oui
Oui
Oui

Non
Non
Non
Non

ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

31.1 Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
31.2 Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)

Date du taux de change ........................... ... ...

Les soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.
ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter
la Lettre-Commande de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les

rabais proposés.
Notification cIc la Lettre-Commande

Avant l’expiration du délai de validité des offres, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire de la Lettre-
Commande par lettre, télex ou télécopie confirmé par lettre recommandée, l’acceptation de son offre. Cette lettre
indiquera le montant de la Lettre-Commande et le délai d’exécution retenus par la Commission Interne de Passation
de Marché auprès de la Commune de KONTCHA.
Cautionnement Définitif
Les soumissionnaires intéressés par le )roduction de la Caution définitif.)résent avis sont dispensées de la

Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de la procédure doivent
observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute
corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont
définies de la façon suivante :

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou indirectement un
quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un
marché ou d’une lettre commande, et
(ii) est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres
émises par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros
d’enregistrement différents.

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer
l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou

au Maître d’Ouvrage Délégué. Les “Manœuvres frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre
collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des
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1

1

1

1

1

cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à
priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière

1

1

1
1
1

1

1
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Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet de la Lettre-Commande
L’objet de la Lettre-Commande doit être en adéquation avec l’article 1 du CCAG relatif au champ
d’application.
La présente Lettre-Commande a pour objet : LA REALISATION DE 03 PUITS EQUIPES DE PMH DANS LES
DE DODEO (01), DAGOUM (01) ET GADA TAPARE (01).

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre-Commande

La présente Lettre-Commande est passée après Appel d’Offres National Ouvert

N'LLL/AAONP/C. KTCHA/CIPM- C. KTCHA/2026 DU 30 HAns 2026
RELATIF-A LA READISATION DE 03 PUITS EQUIPES DE p»nI DANS LES DE DODEO (01),

DAGOU Bl (01) ET GADA TAPARE (01).

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf code)

- L’Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Kontcha ;
Il passe la Lettre-Commande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède
à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés publics, à l’organisme chargé de la
régulation.

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Ministre en charge
des Marchés publics à travers la Brigade Départementale du Contrôle des Marchés Publics du Faro et
Déo 9

- Le Maître d’Ouvrage est :
le Maire de la Commune de Kontcha. Il représente l’administration bénéficiaire des travaux ;•

- Le Chef de service de la Lettre-Commande est : Le Secrétaire Général de la Commune de Kontcha.
• Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

- L’Ingénieur de la Lettre-Commande est : le Délégué Départemental du IVIINEE PARO ET DEO.
- Le Maître d’œuvre de la présente Lettre Commande est le Chef de service de l’Eau de la DDEE du Faro et
Déo
- Le Co-contractant:
3.2. Nantissement

9

La présente Lettre-Commande peut-être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de
créance
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de Kontcha ;

• L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la Commune de Kontcha ;
- le responsable chargé du paiement est : Le Receveur Municipal de la Commune de Kontcha;
- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre-
Commande est : le Chef de Service de la Lettre-Commande pour la Commune de Kontcha.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. Le Co-contractant s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce,
aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la Lettre-Commande.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature de la Présente Lettre-Commande venaient à être
modifiés après signature, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans
gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives de la Lettre-Commande (CCAG Article 4)

Les documents constitutifs de la Lettre-Commande sont, par ordre de priorité, les suivants :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement dûment signé par le Co-contractant ;

La soumission du Co-contractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous
VISéS ;
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Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites et les notifications
faites aux adresses ci-après :

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de
service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de Kontcha.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Chef de la structure concernée avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité
contractante, au Chef de service et à l’ingénieur de la Lettre-Commande.

Monsieur le Maire de la Commune de Kontcha avec copie adressée dans les mêmes cMb au a#cËwvb et à

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Les éléments propres à la détermination du montant de la Lettre-Commande, tels que, par ordre de

priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou devis estimatif ; et,
le cas échéant, la décomposition des prix forfaitaires et le sous-détail des prix unitaires ;

Le projet d’exécution notamment les plans et le programme ;
Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux

3.

4.

5.

6.

7.

8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant
l’objet de la présente Lettre-Commande.

Article 6 : Textes généraux applicables

La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

La loi cadre N'>96/12 du 05 août 1 996 sur la gestion de l’environnement et ses différentes textes

d’applications ;
Le Code minier ;
Les textes régissant les corps de métier ;

Le décret n'2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifié et complété par le
décret Nc’2012/076 du 08 mars 2012 ;

Le décret n'’2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et
douanier des Marchés Publics ;

Le décret n'2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N' 2013/271 du 05 août 2013 ;

Le décret n'’2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Le décret n'’2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes

1

2

3

4

5

6

7

8

d’application ;

Arrêté n'’0204/A/MINMAP/du 03 juillet 2018 portant création des commissions internes de passation
des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d’Arrondissement.

9

10. Lettre N'004479/L/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA2 du 03 juillet 2018 relative à la mise en place des
Commissions Internes de Passation des Marchés ;

11. La circulaire N'001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des
Marchés Publics :

12. Lettre Circulaire N'’00001/PR/MINMAP/CAB/ du 25 Avril 2022 relatif à l’application du Code des
Marchés Publics ;

13. Lettre-Circulaire N'000019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relative aux modalités de constitution, de

consignation, de conservation, de restitution et déconsignation des cautionnements sur les marchés
publics

14. Lettre-circulaire 0001877/C/MINFI du 31 décembre 2025 portant instruction relatives à l’Exécution
des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités
Publiques pour l’Exercice 2026 ;

15. Les DTU pour les travaux électriques ;
16. Les normes en vigueur ;
17. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la Lettre-Commande.

Dans le cas où Co-contractant est le destinataire : Madame/Monsieur :.. . . . . . . . . . . ... . . .

Dans le cas où l’Autorité Contractante est le destinataire :
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l’ingénieur de la Lettre-Commande ».

7.2. Le Co-contractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au Chef de service de la Lettre-Commande.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Co-
contractant par l’Ingénieur de la Lettre-Commande avec copie, au Chef de service de la Lettre-Commande> à

l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre

8.2 Sur proposition de l’Ingénieur de la Lettre-Commande, les ordres de service ayant une incidence sur
l’objectif, le montant ou le délai d’exécution de la Lettre-Commande seront signés par le Maître d’ouvrage et
notifié au Coçontractant par le Chef service de la Lettre-Commande, avec copie à l’Ingénieur de la Lettre-
Commande, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de Contrôleur Départemental du
F&D sera également requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement
signés par le Chef de service de la Lettre-Commande et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître
d’œuvre avec copie au Maître d’Ouvrage.

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au
Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.

8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas
de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef Service de la Lettre-Commande
au Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, à l’Ingénieur, et au Maître d’œuvre.

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas
d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie 9 seront sigDés par
le Chef de Service de la Lettre-Commande, sur proposition de l’Ingénieur et notifîés au Cocontractant par
l’Ingénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus

8.8 S’agissant des ordres de service signés par le Maitre d’Ouvrage et notifié par le Chef Service de la Lettre_

Commande et/ou l’Ingénieur, la notification doit être faite dans un délai maximum de 07 jours à compter de
la date de transmission par le Maître d’Ouvrage, au Chef Service de la Lettre-Commande et/ou l’Ingénieur.
Passé ce délai, le maître d’ouvrage constate la carence du Chef Service de la Lettre_Commande el/ou
l’Ingénieur, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9 : Lettre-Commande à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)
Sans objet

Article 10 : Matériel et personnel du Co-contractant (CCA(, Article 15 complété)

10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit du Chef de Service de la Lettre-Commande.

En cas de modification, le Co-contractant le fera remplacer
(qualifications et expérience) au moins égale.

par un personnel de compétence

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrément du Maître d’œuvre dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux. Le Maître d'Ouvrage disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis avec
copie au Chef de service de la Lettre-Commande. Passé ce délai, les listes seront considérées comme
approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation de la lettre commande tel que visé à
l’article 45 ci-dessous ou d’application de pénalités suivantes :

10.3.1 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet d’une
pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en compte dans le
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1
premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun cas interrompre
la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du COCONTRACTANT.

10.3.2 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui se

trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du présent contrat.

10.3.3 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment
constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat.

10.3.4 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable à tout
nouvel agent proposé par le CC)CONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.

10.4. Le Co-contractant utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne
exécution des prestations selon les règles de l’art.

10.5. Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

Chapitre II : Clauses financières

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif
Les soumissionnaires intéressés par le présent avis sont dispensées de la production de la Caution définitif.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC de la Lettre-Commande.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la
réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du Co-contractant.
11.3. Cautionnement d’avance de démarrage

11.3-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être accordé,

une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant toutes taxes
comprises de la Lettre-Commande. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par un
étabIjgsement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge des
Finances

11.3-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du montant des

travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour
cent (40%) du montant de la Lettre-Commande. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant
des travaux atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur de la Lettre-Commande. En tout état de
cause, le rernboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration du délai
contractuel.

11.3-3 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service de la Lettre-Commande donnera
la main - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

Article 12 : Montant de la Lettre-Commande (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant de la présente Lettre-Commande tel qu’il ressort du devis est le suivant :

Montant TTC : ...................................................................F CFA ;

Montant HTVA : ....................................... .......................... F CFA

Montant de la TVA (19,25%): ......... ... ......... ... ... ......... ...... ........ F CFA
Montant de l’AIR (2,2% ou 5,5%) : ............... ......... ... ... ............. F CFA
Net à percevoir : ................................................................. F CFA

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :
Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres er en lettres rïrvÀ) , par crédit au compte
n' ouvert au nom du Co-contractant à la banque_

Article 14 : Variation des prix (CCAG Article 20)

14.1. Les prix sont fermes et non révisables.

a. Les acomptes payés au Co-contractant au titre des avances ne sont pas révisables.
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1 b. La révision est « gelée » à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.

14.2. Modalités d’a$1ntiün des prix (le cas échéant).
Sans Objet,1

1
Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Sans Objet

Article 16 : Formules d’actualisation des prix (CCAG article 21)
Sans Objet

1
1

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
Les travaux du présent contrat ne pourront être exécutés en régie que dans les conditions prévues au

CCAG

Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Cette Lettre-Commande est à prix unitaires et forfaitaires.

1
1

1

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article 20 : Avances (CCAG article 28)
20.1. Le Maître d’Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage égale à 20% du montant de la Lettre-
Commande.

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC de la Lettre-
Commande, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un
organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction
sur les acomptes à verser au Co-contractant pendant l’exécution de la Lettre-Commande, suivant des modalités
définies dans le présent CCAP.
20.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base
des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant de la Lettre-Commande.
20.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la
partie de la caution correspondante, sur demande expresse du Co-contractant.
20.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être
expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

1
1
1

1
1

Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, le Co-contractant et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire

qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et
pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, le Co-contractant remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un
décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles
il peut prétendre du fait de l’exécution de la Lettre-Commande, depuis le début de celui-ci.

1
1

Seul le décompte hors TVA sera réglé au Co-contractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une
écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.1 Le montant HTVA de l’acompte à payer au Co-contractant sera mandaté comme suit :

1
1
1

l

- [100-2.2 ou 100-5.5%] versé directement au compte du Co-contractant ;

- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par le Co-contractant ;

Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service & b LaIIe
(krrrrnrxË, les décomptes qu’il a approuvés.

L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service de la Lettre-Commande,
les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
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Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des

décomptes.

Les paiements seront effectués par le Maître d’Ouvrage via la Trésorerie Générale après réception par le
Receveur Municipal de la liasse complète des pièces du dossier de paiement transmis par le Maire

21.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).

21.4 Visa préalable au paiement des décomptes

Seule la transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée
au visa préalable du IVÏTNIVIAP.

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux dispositions du
décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)

A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è'"') du montant TFC de la Lettre-Commande de base par jour calendaire de

retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par la présente Lettre-Commande ;

Un millième (l/IOOOè'"') du montant TTC de base de la Lettre-Commande par jour calendaire de retard
au-delà du trentîème jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (109/o) du montant TTC de
base de la Lettre-Commande et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques
23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le çoçontraçtant est passible
des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la
date de notification de la Lettre-Commande : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de
retard

9

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la
Lettre-Commande : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard;
Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du Co-contractant. Après un

délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les
travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

24.1. Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous- traitants, le
cas échéant.

24.2. Indiquer le mode de paiement des sous- traitants, le cas échéant.

Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)

25.1 . Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 30 (Trente) jours après la date de réception
provisoire, le Co-contractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des
travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l’exécution de la Lettre-Commande dans son ensemble.

25.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximum de 15 (quinze) jours pour notifier le projet
rectifié et accepté au Maître d’Œuvre.

25.3. Le Co-contractant dispose d’un délai maximum de 7 (sept) jours pour renvoyer le décompte final revêtu
de sa signature.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

26.1. Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour établir le
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décompte général et définitif au Co-contractant après la réception définitive.

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service

dresse le décompte général et définitif de la Lettre-Commande qu’il fait signer contradictoirement par le Co-
contractant et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

- le décompte final,

- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Co-contractant, lie définitivement les parties
et met fin à la Lettre-Commande, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

26.2. le Co-contractant dÿxæ d’un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et
définitif revêtu de sa signature.

Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Le décret N'’2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable à la présente Lettre-commande comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux> y compris 1'IR qui constitue un
précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la Lettre_commande :
+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA9 taxe informatique)
* des droits et taxes communaux.
+ des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d'intervention et
constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement de la Lettre_commande (CCA(J Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux
frais du Co-contractant, conformément à la règlementation.

Chapitre III : Exécution des travaux

Article 29 : Consistance des prestations
Les travaux faisant l’objet de la présente Lettre_commande comprennent notamment :

Travaux préliminaires ;

Fonçage et extraction des déblais ;

Busage du puits et captage
Superstructures ;

Développement et essai de pompage ;

Analyse et traitement de l’eau

Fourniture et installation de la pompe ;
Formation.

•
•

•
•
•
•

•

•

Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCA(, complété)
30-1 Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa

mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier9 l’accès aux sites des projets.

302 Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies
de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de 1'exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d’exécution de la Lettre-Commande (CCA(, Article 38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente Lettre-Commande est de Trois (03) mois+
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 32 : Rôles et responsabilités du Co-contractant (CCA(, Article 40)
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Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre en quatre (04)
exemplaires à chaque début de trimestre.

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L’exemplaire reproduçtible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : le Chef de
service de la Lettre-Commande.

Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du Co-contractant en temps
utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
34.1. Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre de la présente Lettre-Commande pour les
montants minimum indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la
Lettre-Commande :

- Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise ;

- Assurance “Tous risques chantier” ;

34.2. La non justification des Assurances ci-dessus dans un délai de 15 (quinze) jours suivant notification de
la Lettre-Commande par l’Autorité Contractante, entraine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs CFA par
jour calendaire de retard.

Article 35 : Pièce à fournir par bCixmtrïxiant
35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité
Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer
les travaux, le Co-contractant soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis
de l’Ingénieur le programme d’exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan
d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur
réception avec :

- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
Le Co-contractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le
Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité du
Co-contractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni
rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning
contractuel

Le Co-contractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte
de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme
contractuel qu'après avoir reçu l’accord du Chef service de la Lettre-Commande. Après approbation du
programme d’exécution par le Chef service de la Lettre-Commande, celui-ci le transmettra dans un délai de

cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des

modifications importantes dénaturant l’objectif de la Lettre-Commande ou la consistance des travaux,
l’Autorité Contractante retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai
de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et

de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de
travaux et d’installation.

Le Co-contractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les
effectifs du personnel qu’il compte employer.
L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’(Euvre ne diminue en rien la responsabilité du Co-
contractant quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des
tiers qu’à l’égard du respect des clauses de la Lettre-Commande.
35.2. Projet d’exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul er dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de

l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de service de la Lettre-Commande dans un délai maximum
d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
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b. Le Chef de service de la Lettre-Commande disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et

faire connaître ses observations. Le Co-contractant disposera alors d’un délai de huit (08) jours pour
présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

c. La non production du projet d’exécution par le Co-contractant dans un délai de 01 (un) mois au plus tard
après la notification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux, entraine une pénalité de 10 000 (dix
mille) francs CFA par jour caIendaire de retard.

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration,
ceux-ci sont réputés approuvés.

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
36.1. Les panneaux placés à l’entrée et à la sortie du site des travaux, devront être mis en place dans un délai
maximum d’un mois après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.
36.2. Services à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés :
[A préciser conformément à l’article 50.4 du CCAG].
36.3. Indiquer, les mesures particulières, demandées au(k>mlüætant, autres que celles prévues dans le
CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de l’ordre de

service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)
Sans Objet.

Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCA(, Article 55)
39'1' Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géoteçhniques prévues dans le

39-2. Le Chef de servi.e disp')se d’Llr1 délai de dix (10) jours pour agréer le personnel et 1, 1,b„,t,i„ d„
Co-contractant, dès réception de la demande.

Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
40-1 Le Journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant
et le représentant du Co-contractant systématiquement tous les jours.
40.2 C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit
être enlevée. Les parties saturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sans Objet.

Chapitre IV : De la réception

Article 42 : Réception provisoire (CCA(, Article 67)
Avant la réception provisoire, le Co-contractant demande par écrit au Maître d'Ouvrage avec copie à
l’ingénieur> au Maître d’Œuvre et l’organisme payeur, l’organisation due visite technique préalable à la
réception.

42.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception.

42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux.

42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants :

•

•

•

Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;

Rapporteur : l’Ingénieur de la Lettre-Commande ;
Membres :

- Le Chef de Service de la Lettre-Commande ;

- Le maître d’œuvre ;
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45.2. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Article 46 : Résiliation de la Lettre-Commande (CCAG Article 74)

La Lettre.Commande peut être résiliée conformément au décret N'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des
Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment
dans l’un des cas de :

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des
travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

• Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

• Défaillance du Co-contractant ;
- Non-paiement persistant des prestations.

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

Dans le cas où le Co-contractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels aucune

Le Co-contractant ou son représentant ;
Toute autre personne désignée à l’initiative du Maître d’Ouvrage en raison de

son expertise.
• Observateur : Le représentant du MINIVIAP.

Le Co-contractant est convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la réception. Il
est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).

Il assiste à la réception en qualité de membre. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des
conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et
procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par
tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

42.4. En cas de force majeure conduisant à l’interruption des travaux avant leur achèvement, le Chef de service
procédera, si le Cocontractant en fait la demande, à des réceptions partielles des ouvrages déjà réalisés. Dans
les deux cas, la commission chargée de ces réceptions partielles sera la même que celle devant effectuer la
réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.

42.5. La période de garantie commence à la date de cette réception provisoire pour les travaux et ouvrages
concernés .

Article 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
43.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 jours par le Co-contractant au Chef de Service après

réception provisoire des travaux :

• Les plans de recollement dont un jeu reproductible ;

• Les documents photographiques ;
• Les clés éventuellement

43.2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de Dix mille (10 000)
francs CFA par jour calendaire de retard.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)

45.1. Sous réserve de l’exécution par le Co-contractant de toutes les obligations qui lui incombe au titre de la

Lettre-Commande, La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter
de l’expiration du délai de garantie.

Chapitre V : Dispositions diverses
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réclamatron ne sera adrrlrse sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

- vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence décennale.

Article 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)

Les différends ou litiges nés de l’exécution de la Présente Lettre-Commande peuvent faire l’objet d’un
règlement à l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerounaise compétente.

Article 49 : Edition et diffusion de la présente Lettre-Commande

Douze (12) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins du Maître d’Ouvrage et
fournis au chef de service.

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre-Commande

La présente Lettre-Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par l’Autorité Contïactante. Il
entrera en vigueur dès sa notification au Co-contractant par le Maître d’Ouvrage.
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) APPLICABLE AUX PUITS

CHAPITRE I : GENERAI JITES

Article 1 : Objet du présent document
Le présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) est relatif aux travaux de CONSTRUCTION
DE TROIS (03) PUITS positifs équipés de pompes à motricité humaine dans certaines localités de la Commune
de Kontcha, Département du Faro et Déo, Région de l’Adamaoua.

CHAPITRE II : CONSISTANCE DES TRAVAUX

Article 2 : Consistance des travaux
Les travaux à réaliser comprennent les étapes ci-après :
y Le choix de l’emplacement (étude hydrogéologique);
7 L’installation du chantier (travaux préliminaires) ;
7 Le fonçage ;
7 La mise en œuvre du béton ;

y Le prélèvement et l’analyse physico-chimique de l’eau au laboratoire en présence de
marché ;

7 La fabrication et installation des buses dans le puits ;
7 La mise en eau ;

V Le cuvelage du puits;
7 La dalle de surface :

7 La clôture de protection ;

7 Le socle de la pompe ;

7 Le puits perdu ;

7 La fourniture et installation de la pompe à motricité humaine ;

7 Le traitement de l’eau ;

7 L’analyse de l’eau ;
J Formation du comité de gestion, agent de maintenance et remise d’une caisse d’outils ;
7 La labellisation.

l’ingénieur du

CHAPITRE III : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 3 : Choix de l’emplacement
Les puits doivent être exécutés à l’endroit déterminé par la population bénéficiaire tout en tenant compte des
résultats des études géophysiques.

Article 4 : Installation du chantier

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’Entreprise et comprendront :

La construction d’une clôture provisoire le cas échéant ;

Le nettoyage et le gardiennage du chantier ;

Le débroussaillage du terrain et la délimitation de l’emprise qui aura une superficie minimale de 100
m2 (balisée) ;

Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et
à la sécurité du personnel (Mise en place d’une latrine, disposer des jarres d’eau traitée à l’eau de javel,
une caisse de pharmacie équipée des produits de premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap,
Bétadine, bandes, compresses, alcool, ...) ;

Un magasin de stockage sur site ;

Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où
le cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l’attributaire du marché
devra le mettre à la disposition de l’Ingénieur dans un emplacement déterminé conjointement avec
celui - ci :

a

b

C

d

e

f.
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Un bureau ou local d’au moins de 16 m2 équipé d’une table bureau et deux chaises réservé à
l’Ingénieur ; Une salle pour les réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée
d’une table de réunion, deux bancs de 1,5m, un tableau d’affichage des plans et du planning placé en
permanence;

Le label du programme à fixer sur le mur du bâtiment ;
Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles notamment les zones marécageuses, les zones
humides, zones sacrées, les flancs de collines. Il devrait prévoir un drainage adéquat des eaux sur
l’ensemble de sa superficie
Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses installations. Ces

réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans
un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à au moins 100m des installations et en cas de présence
de cours d’eau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse est à combler avec de la terre jusqu’au
niveau du sol naturel.

Les bacs de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement vers les
centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets
toxiques.

Elaboration du projet d’exécution.

h

1

J

k

1

m. Etablissement des plans de recollement.
Ces installations seront basées dans chaque site de projet étant donné que l’atelier et équipement des puits sont
mobiles et peuvent être des hangars, des cases etc... .

Les dépenses d’installation de ces travaux seront à la charge des Entreprises.
Les bureaux destinés à l’Ingénieur devront être fonctionnels dans un délai d’une semaine à compter de la
notification de l’ordre de service du démarrage des travaux.
Il sera apposé un panneau de chantier très visible, à l’entrée du chantier.
Le panneau de chantier portera les indications suivantes :

• Références du projet ;

• Références du Maître d’Ouvrage
• Références de l’Autorité Contractante

Références du Chef de Service•

La source de financement•

Références de l’Entreprise•

Références de l’Ingénieur du marché
• la durée des travaux,

Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit exception faite des panneaux
réglementaires, ceux interdisant l’accès au chantier et ceux concernant la sécurité.

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’Entreprise et comprendront :

•

Article 5 : Instructions générales
Tous les travaux seront réalisés conformément aux plans d’exécution joints en annexe .Tout autre complément
d’informations et modifications éventuelles seront signalées en temps opportun.

Article 6 : Mise en œuvre du béton

1 - Le béton sera toujours dosé à 350 kg/m3 sauf indication contraire signalée. Le ciment sera de classe CPJ
35 CIMENCAM.

Le gravier utilisé sera de calibre 5/15 dont la qualité sera appréciée par l’Ingénieur. Le gravier latéritique est
exclu

Le sable à utiliser sera le sable fin de carrière ou de rivière de granulométrie comprise entre 2 et 5, tamisé.
2 - Le ferraillage sera réalisé avec les espacements de 15X15 sauf indications contraires du maitre d’œuvre
délégué. Il sera en fer de diamètre 6mm pour les armatures de répartition horizontales, et de diamètre 8mm
pour les armatures de résistance verticales.

Article 7 : Fonçage hors de la nappe
Le fonçage hors de la nappe doit être réalisé à un diamètre de 1,40m comme indiqué sur le plan joint. La
verticalité et le diamètre susmentionné seront maintenus constants par l’usage du fil à plomb et du gabarit .Les
déblais résultant du fonçage devront être déposés loin du puits (à lam)

Article 8 : Modalités du fonçage
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1 -Fonçage en terrain tendre : usage du petit outillage classique
-Fonçage en terrain mi-dur : nécessite l’emploi de la barre à mine
-Fonçage en terrain dur : nécessite l’usage du marteau piqueur.

1 Article 9 : Cuvelage
Le cuvelage doit être réalisé au diamètre 1,40m et ferraillé comme l’indique le plan. Le béton sera vibré à

l’aide d’un maillet plastique ou d’une aiguille vibrante .Des cales en béton seront utilisées pour conserver le
centrage de la nappe de ferraillage.

Des ançrages en béton armé seront réalisés en surface et tous les dix( 10) mètres (selon le cas) comme l’indique
le plan. Leurs dimensions sont celles définies sur le plan. La nappe de ferraillage sera enrobée dans du béton
à 5cm de part et d’autre de la paroi nue du coffrage.
En cas de remplissage des excavations créées par éboulement éventuel par des moellons, ceux-ci ne doivent
pas toucher le fer.

1
1

1

1

Article 10 : Mise en eau

7 Le fonçage dans la nappe sera réalisé au diamètre 1,30m .Si le terrain est instable, le fonçage dans la nappe
sera réalisé par havage à l’aide d’une trousse coupante. L’évacuation de l’eau sera réalisée éventuellement par
une pompe ou manuellement.

7 Une trousse coupante doit être installée au fond du puits pour servir de sur creusage dans le cas de
fluctuation du niveau de la nappe. Au cas où la mise en eau bute sur le toit de la roche mère saine, elle ne sera
pas installée
7 La colonne d’eau sera de 5m, réajustée au besoin après essai de pompage

7 Un massif de gravier filtrant de bonne qualité (gravier de calibre 3/7 ou 7/15) sera installé au fond du puits
(épaisseur 50cm) et autour des buses crépinées (épaisseur10cm) comme indiqué sur le plan

7 Le développement et les essais de pompage seront réalisés suivant la méthode prescrite dans le guide
pratique pour évaluer la capacité du puits. Ceux-ci auront une durée totale de 2 à 3 jours, en tenant compte du

temps de remontée de la nappe .L’Ingénieur devra vérifier par pompage et observations lors des réceptions
techniques

1
1
1

1
1

Article 11 : Fabrication des buses et de la trousse coupante
7 Les buses sont fabriquées au siège sous le contrôle de l’Ingénieur.
y La trousse coupante sera de IOOcm de diamètre intérieur et de 136 cm extérieur pour permettre son passage
à l’intérieur du cuvelage. Sa hauteur est de 50 cm.
7 Le diamètre des buses est de 120 cm extérieur et de 100 cm intérieur. Leur hauteur est de 50 cm.

7 Le dosage du béton de mise en oeuvre des buses et de la trousse coupante est de 400 kg de CPJ /m3.
’/ Le ferraillage des buses n’est pas indispensable afin d’éviter l’oxydation qui provoquerait une

augmentation du taux de fer dans l’eau et un relatif gonflage du béton. Cependant, suivant l’état des pistes)
une arïnature de répartition (diamètre de 6 mm) horizontale et de résistance (diamètre de 8 mm) verticale
peuvent être rigoureusement mises en place. Les trousses coupantes sont normalement ferraillées en fer de
diamètre 6 mm horizontaux et de diamètre 8 mm verticaux.

7 En fonction des résultats au labo génie satisfaisants charge de rupture 240KN, résistance compression
469,2KN /m2, âge 34 jours, il y a la possibilité de superposer 55buses non armées ce qui confirme que le béton
travaille mieux en compression. Ce béton devra être bien vibré.

7 Les buses sont crépinées à raison de 90 trous de diamètre variant de 5 à 10mm, inclinaison de 45'’ comme
indiqué dans le plan joint en annexe.

7 Toutes les buses devront comporter des feuillures de 5cm permettant leur emboitement comme indiqué
dans le plan.

1

1
1

1

1

1
1
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Article 12 : Télescopage (descente de buses dans le puits)

1- Toutes les règles de sécurité devront être appliquées lors de la descente des buses. Elles devront reposer sur
une bonne assise niveIée, afin de conserver la verticalité. La colonne de buses devra se prolonger de 0,5m à

1,00m au-dessus de la base du cuvelage.

2- Un massif de gravier sera disposé dans l’espace annulaire entre la buse et la paroi (épaisseur 10cm) ; il sera
composé de gravier de calibre 3/7 ou 5/15 de préférence roulé pour faciliter la descente de la colonne

Article 13 : Dalle de fond.

Elle sera de diamètre 98cm, épaisseur 10 cm, devant permettre un serrage plus facile du puits et sera posé sur
le massif fîltrant de gravier. Elle sera crépinée à raison de 40trous/m
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Article 14 : Dalle de surface.

La dalle de surface de dimension extérieure 1,2mxl, 2m avec une épaisseur de 10 cm, surmontée d’un socle
de pompe de 50cm x 50cm x10cm et munie d’une trappe de visite de 50cm x 50cm elle sera réalisée sur place
suivant le plan joint. Elle devra être ferraillée, espacement des fers 15cm. Les pentes indiquées doivent être
bien respectées pour permettre un bon écoulement de l’eau vers le puits perdu. Elle sera posée sur une margelle
de 0,20m de hauteur. Le couvercle du regard de visite sera également ferraillé et scellé (voir plan).

Article 15 : Clôture de protection
Elle sera construite avec des agglomères en béton (parpaings) de 15cm d’épaisseur. Le béton des parpaings de

15 et des joints de la pose sera dosé à 300kg/m. Elle aura pour dimensions 3,00m dans le sens du déploiement
du bras de la pompe, et de 2,5m dans le sens perpendiculaire au premier, les murs de la clôture seront crépis.

Article 16 : Socle de la pompe.
Le socle sera ferraillé avec le fer de 8et de 10 et d’une épaisseur de 10cm. Il aura un édifice de diamètre 20cm
pour permettre le passage des tuyaux de la pompe et de trous pour des boulons de fixation de la pompe en acier
M20

Article 17 : Puits perdu.
Il sera exécuté afin de recueillir les eaux perdues lors du puisage ou les eaux de ruissellement. Il est relié à

l’enceinte par un chenal construit en parpaings de 10 et crépis (voir dessin joint en annexe)

ARTICLE 18 : Installation de la pompe.
Elle sera installée de façon à ce que le bec de puisage puisse verser l’eau hors de la margelle, sur une grille
métallique ou porte seau.

La formation d’un ou de plus d’un membre du comité de gestion à l’entretien et maintenance sera assurée par
le projet de préférence lors de l’installation.

ARTICLE 19 : Labellisation

Elle consiste à réaliser une petite plaque avec des indications appropriées.

a) Petite plaque
Elle est en plexiglas et de dimensions 5cmX10cm. Elle est fixée sur la pompe et donne les indications sur :
1. Le nom du village où est situé l’ouvrage

2. La source de financement, la profondeur totale du puits en mètre

3 . Le débit en litres/mn

4. L’entreprise/Etablissement ayant effectué les travaux

5 . La date de fin des travaux (mois et année)
Elle est illustrée par la représentation ci-après :

Puits : (village) Financement : Profondeur totale_
Entreprise Date de fin des travaux (mois-Année)
> Les travaux d’assainissement et d’étanchéité
a Assainissement et étanchéité de la source

La superstructure est constituée de tous les équipements de surface qui sont les suivants :

– La dalle de couverture ;

– L’aire de propreté ou dalle anti bourbier ;

– L’aire assainie.

a La gestion des impacts environnementaux
Elle consistera à :

– La construction d’un canal d’évacuation des eaux usées ;
Il est fait également en béton armé dosé à 400 Kg/m3 d’une longueur de 6 à 8 m et achemine les eaux usées
dans le puits perdu ou vers l’exutoire. Le drain de largeur 15 cm doit avoir une pente de 10%.
– La construction d’une dalle anti bourbier ;
L’anti bourbier sera constitué d’un tapis de gravier 15/25 de 50 cm de large placé tout autour de l’aire de
puisage, du canal d’évacuation des eaux usées et du puits perdu.
– La formation et l’outillage de deux artisans réparateurs local

m Débit L/mn

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 20 : De la provenance et de la qualité des matériaux
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> De la qualité des matériaux
Pour l’ensemble des travaux, la qualité des matériaux doit conditionner la longévité de l’ouvrage.
O Le sable

Il doit être de préférence siliceux et ne pas contenir d’argile et/ou de matière organique. Lorsque le sable

disponible contient une bonne proportion de fines particules de matières organiques ou d’argile, il en sera
débarrassé par tamisage, en prenant la précaution de n’utiliser que du sable parfaitement sec. Pour la
composition du béton prévoir un granulat de l’ordre de 2 mm à 5 mm.

3 Le gravier
Le gravier doit être dur et résistant. L’emploi du gravier ferrugineux (latérite) est proscrit. La granulométrie
des graviers utilisables pour la composition des bétons est comprise entre 10 mm et 25 mm. Le tamisage du
gravier permet d’éliminer les éléments inférieurs à 10 mm. Le gravier servant de massif filtrant sera quartzeux
ou granitique mais en aucun cas latéritique. Il devra être lavé avant emploie.
a Le ciment
Le ciment sera de qualité ciment Portland CPJ 35 ou ciment ordinaire à soumettre à l’agrément de l’ingénieur
de suivi. Le ciment sera stocké dans les locaux bien aérés et à l’abri de l’humidité. Les sacs seront posés sur
un plancher surélevé. Le ciment devra être en bon état, conditionnés en sac et portant les marques de l’usine.
Ne seront acceptés que les sacs provenant des usines de fabrication agréées. Tout ciment présentant des traces
d’humidité ou de prise au moment de sa mise en oeuvre sera refusé.
3 L’eau de gâchage
L’utilisation de l’eau de marécage est proscrite. Celle utilisée doit être débarrassée de toutes matières
organiques.
E] Les aciers

Les armatures seront en aciers de e18 mm. Le raccordement de fers entre eux doit se faire par un recouvrement
de 25 cm et se terminer par des crochets afin d’assurer une parfaite liaison.

> Du contrôle du matériel ou équipements déployés sur le terrain par le Titulaire
Les matériels et équipements déployés sur le terrain par le Titulaire devront également être soumis à
l’approbation de l’ingénieur de suivi du Pouvoir Adjudicateur avant leur mise en service sur le site du chantier.
> De la sécurité générale
Les installations seront pourvues des dispositifs de protection et de sécurité nécessaires. Elle doit satisfaire aux
prescriptions du code du travail pour la sécurité des travailleurs : bottes de chantier, gants, casque.. .
Le Titulaire devra prendre en compte les contraintes ci-après :

- Bruits : des dispositions particulières devront être prises afin d’éviter la propagation du bruit ;

- Protection de la nappe souterraine : éviter les déversements accidentels des produits pétroliers et ses sous-
produits.

Article 21: De la garantie de fonctionnement et de l’exploitation
Le Titulaire sera garant de l’entretien, de la maintenance et de la sécurité de l’ouvrage durant la période de
garantie qui est de 06 mois. Il déléguera aux techniciens formés le matériel didactique de la formation reçue
et une caisse à outils du petit matériel de dépannage des pompes.

Article 22 : De la mise en service
Les interventions consistent en :

- L’élaboration d’un cahier de charges en vue de l’exploitation ;

- La formation du personnel d’entretien qui sera choisi par la communauté ;
- L’élaboration du manuel d’entretien.

- L’élaboration des plans de recollements.

Article 23 : Prise en compte des aspects socio- environnementaux
Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les actions
suivantes doivent être respectées :
Plan de gestion des mesures socio-environnementales

Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant
l’ensemble des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de
manière spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En
outre, ce règlement intérieur devra prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail,
d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/VIH
SIDA, au respect des us et coutumes des populations de la région. Ce règlement doit être affiché au sein de

l’entreprise.
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Par ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc

préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier
d’exécution, les opportunités d’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les
raisons du choix du site d’installation du chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. Cette
campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des travaux.
Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent
microprojet sont :

- La gestion des hydrocarbures ;

- La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
- La gestion des ressources en eau ;

- La réparation des dommages causés aux tiers ;

- La remise en état des sites et repli de chantier.

':' La gestion des hydrocarbures
Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou
les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le
sol par l’utilisation des bacs à ordures. Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est
pas budgétisée. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées
telles que l’utilisation des bacs à vidange.

Les aires d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d’un puisard de récupération
des huiles et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu
sécuritaire en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour
les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.
':' La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors

danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On
peut noter parmi les mesures, le port des matériels de sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier,
la limitation des poussières et la signalisation.
Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, couvre-nez
est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L’entreprise est astreinte à fournir tous ces

matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d’oeuvre est chargé de veiller au respect strict de ces
mesures de sécurité.

Les travaux de foration, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou autres
poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection,
les ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux.
L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40
Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration
avec les riverains, et n’affectent pas les zones sensibles.

En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise
d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères
ou ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc...).
':' La gestion des ressources en eau
L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.

Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau
saisonnier, susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant
résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins.
':' La réparation des dommages causés aux tiers
Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction
des cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante
pour ce tiers. Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensationÿ afin d’éviter toute
autre réclamation ultérieure.

':' La remise en état des sites et repli de chantier
A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront
être réalisés :

- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la
percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,

92 1 Pa gb
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1

1 - la suppression de l’aspect délabré du site,
- l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
- l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d’accès,
si la carrière ou la zone d’emprunt peut servir à d’autres usages notamment pour le bétail, aires de jeu pour les
riverains, etc.

Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des
lieux. L’entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun

équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les
déviations et contours mis en place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
':' D’autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l’entrepreneur.
Labellisation
A la fin des travaux et avant la réception provisoire des ouvrages, une plaque métallique portant le label du

projet, sera fixée sur la façade principale de l’ouvrage au frais de l’entrepreneur. Le montant y afférent est

inclus dans le devis des équipements du microprojet.
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PIECE No6

CADRE DU BORDEREAU DES
PRIX UNITAIRES
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1
DésignationNo

A
A1

A2

A3

A4

A5

TRAVAUX PRELIMINAIRES

Etude géophysique et implantation du forage

Installation de chantier

amenée et repli du matériel et du personnel
Panneau de chantier

Projet d'exécution et plan de recollement

B 1 FONCAGE ET EXTRACTION DES DEBLAIS

Fonçage hors nappe en terrain tendre ou semi-dur

Fonçage en terrain dur et/ou en terrain aquifère

BUSAGE DU PUITS ET CAPTAGE

Ancrage de surface en BA dosé à 350 kg/m3

Cuvelage (diam int 140cm, ep 10cm, hauteur 50 cm)en BA
dosé à 350 kg/m3

Ancrage de fond intermédiaire
Fourniture et pose des buses (diam ext 120cm, ep 10cm,
hauteur 50 cm) crépinées pour captage en BA dosé à 400
kg/m3

Trousse coupante en BA dosé à 400 ka/m3
Fourniture et mise en œuvre du massif filtrant en gravier

calibré au fond du puits
C7

C8

mise en place de la dalle de fond

Cimentation entête du forage

SUPERSTRUCTURES

Réalisation d'un socle / margelle pour la pose de la pompe

D2 I Construction de la dalle de propriété anti bourbier

Üonstruction du puits perdu

D4 I Construction du chenal d'évacuation des eaux usées

Construction d’un muret de protection de 3*3m intérieur et
de 1,2m de haut

DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE

E1

E2

F

F1

Nettoyage et développement à l'air lift

Essai de pompage type CIEH
TOTAL E

ANALYSE ET TRAITAMENT DE L'EAU

Traitement de l'eau au chlore

Analyses physico- chimique et bactériologique de l’eau
Prélèvement et acheminement ds
laboratoire

Il
Il
Il
1

FOURNITURE ET INSTALLATION DE LA POMPE

Fourniture et pose de la pompe Complète à motricité
humaine de type : INDIA, de CAMATEL, faite de
matériaux résistants, non corrosif y compris tuyaux
d’exhaure et trinqjes
Fourniture de quelques pièces d'usure de rechange : (02
tuyaux, 02 tringle de 12 mm de diamètre et 3m de
longueur, 02 roulements, 02 manchons, 01 chaine avec
Manchon

H 1 LABELLISATION ET FORMATION

P.U. en Lettrep.U en chiffreUnité

FF

FF

FF

U

FF

U

FF

U

U

U

U

U

U

U

U

U

mI

U

FF

U

U

U

H

U

FF
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Labellisatîon de l’ouvrage selon la nouvelle nomenclature
en vigueur, (une grande plaque en route et une petite
plaque sur l’ouvrage

Animation, Formation des responsables du comite de
aestion de Doint d'eau

1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1

1

1
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PIECE No7

CADRE DU DETAIL
QUANTITATIF ET ESTI®TATIF



801 Page



1
1 DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR LA CONSTRUCTION DE TROIS (031 PUITS

!uF» CERTAINES LOCALITES DE L’ARRONDISSEMENT DE KONTCHA :
e

æuanüté P .u. Prix Total

El

1No

A
A1

A2

A3

A4

A5

TRAVAUX PRELIMINAIRES

1
1

1

Etude géophysique et implantation du forage
Installation de chantier

amenée et repli du matériel et du personnel

Panneau de chantier

Projet d'exécution et plan de recollement

Total A

B 1 FONCAGE ET EXTRACTION DES DEBLAIS

1

Il

Fonçage hors nappe en terrain tendre ou semi-durB1

B2 Fonçage en terrain dur et/ou en terrain aquifère

Total B

BUSAGE DU PUITS ET CAPTAGE

Ancrage de surface en BA dosé à 350 kg/m3

Cuvelage (diam int 140cm, ep 10cm, hauteur 50 cm) en
BA dosé à 350 kg/m3Il Ancrage de fond intermédiaire
Fourniture et pose des buses (diam ext 120cm, ep
IOcm, hauteur 50 cm) crépinées pour captage en BA
dosé à 400 kg/m31[

Il
Trousse coupante en BA dosé à 400 kg/m3

Fourniture et mise en œuvre du massif filtrant en gravier
calibré au fond du puits

mise en place de la dalle de fondC7

1

IE
1

c8 1 Cimentation entête du forage

Total C

SUPERSTRUCTURES
Réalisation d'un socle / margelle pour la pose de la
lorn pe

D2 l Constructfon de la dalle de propriété anti bourbier

D3 I Construction du puits perdu

D4 I Construction du chenal d'évacuation des eaux usées1

1

1

1
l
1

Construction d'un muret de protection de 3'3m intérieur
et de 1,2m de hautD5

E

E1

E2

F

F1

Total D

DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE

Nettoyage et développement à l'air lift

Essai de pompage type CIEH
TOTAL E

ANALYSE ET TRAITAMENT DE L'EAU

Traitement de l'eau au chlore
Analvses phvsico- chimique et bactériologique de l'eau
Prélèvement et acheminement des échantillons au
laboratoire

FF

FF

FF

U

FF

U

FF

U

U

U

U

U

U

1

2

10

U

U

U

mI

U

1

5

1

FF

U

U

U

H

1

2
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1
TOTAL F

G FOURNITURE ET INSTALLATION DE LA POMPE

Fourniture et pose de la pompe Complète à motricité
humaine de type : INDIA, de CAM ATEL, faite de
matériaux résistants, non corrosif y compris tuyaux
d’exhaure et trinqjes
Fourniture de quelques pièces d’usure de rechange : (02
tuyaux, 02 tringle de 12 mm de diamètre et 3m de
longueur, 02 roulements, 02 manchons, 01 chaine avec
Manchon

U

G1 1

FF

G2 1

Total E

LABELLISATION ET FORMATION
Labellisation de l'ouvrage selon la nouvelle
nomenclature en vigueur, (une grande plaque en route et
une petite plaque sur l'ouvrage:

Animation, Formation des responsables du comite de
lestion de point d'eau.

U 4

H2

Total F

TOTAL GENERAL HT POUR 01 PUITS

TOTAL GENERAL HT POUR 03 PUITS

ww/ 1
Total TTC (HT+TVA]

o/o

Arrêté le présent devis estimatif à la somme de:
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES
PRIX
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1
PIECE 8

MODELE SOUS-DETAIL DES PRIX

1

1

1

1

-

DESIGNATION :

r o Unité Durée activité

[ammîmëo TonI

a)b
>

3
8
T
C
8
81

1

1

1

m BatTRa TTlfëT TonI aTI

t/1
C
a)
C
bJ
+1
a)

a)
•Hb
ba
&Il
6
€1

1

1
1

TYPE Prix unitaire Consommation Montant

+1
a)

><VI
3L=
tua)
'= .2
'80
ro
8

1
1

1

1
1

1

1

B i
A+B+C

E

F

G

H

P

V

Frais généraux de % Dx %

Dx %

chantier
r %

siège
0
Risques + Bénéfices

D + E + F
G x %

G +H

P/Qté

%

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
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PIECE No9

MODELE DE

LETTRE-COMMANDE
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1

1
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie
++++++

REGION DE L’ADAMAOtJA
++++++

DEPARTEMENT DU FARO ET DEO
++++++

COMMUNE DE KONTCHA
++++++

SECRETARIAT GENERAL
++++++

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

++++++

ADAMAWA REGION
++++++

FARO AND DEO DIVISION
++++++

KONTC lIA COUNCIL
++++++

GENERAL SECRETARIAT
++++++

1

1

1
LETTRE-COMMANDE N' /LC/C.KTCHA/SG/2026

Passé après Avis de Consultation No_/AC/C.KTCHA/CIPM/SG/2026 DU.

1 Maître d’Ouvrage :.

TITULAIRE :

1

1

1

1

B.P:
N'R.C:
N'’ Contribuable :

Nc’ Compte bancaire :

.Tel Fax:

OBJET
l’Adamaoua,

Région de

LIEU:

1

1

DELAI D’EXECUTION:............................... (........................) mois

MONTANT EN FCFA

’c

.TVA

.V.A (19,25%)

IR (2,2% ou 5,5%)

fet à mandater

1
1

1
FINANCEMENT BIP 2025

IMPUTATION:

1

1

1
1

1

SOUSCRIT, LE

LE....................................................
SIGNE,

LE...............................................
NOTIFEE,

LE........................................
ENREGISTRE,

891 Page



1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1
1

Entre:

L’administration camerounaise, représentée par Monsieur le Maire de la Commune de KONTCHA,
dénommée ci-après «L’Autorité Contractante»

D'une part,

Et

L’Ets
B.P:
N'R.C:
N'’ Contribuable:
N' Compte bancaire ;.

.Tel Fax:

Représentée par Monsieur_
ci-après «l’entrepreneur»

son Directeur Général. dénommée

Dtautre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:
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Titre l

Titre Il

Titre III

Titre IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

: Détail ou Devis Estimatif (DE)
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1

1

1

1
1

1
1

1

1
1
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1

1

1
1

1

1
1
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LETTRE-COMMANDE N' /LC/C.KTCHA/SG/2026
du. . ..............Avec . Pour l’exécution

......................................................................... Région de l’Adamaoua;

DELAI D’EXECUTION:.. .

Montant du marché en FCFA:

(. mois

'c

:TVA

V.A (19,25%)

\IR (2,2% ou 5,5%)

-et à mandater

Visas et sjgnatures

Lue et acceptée par le Cocontractant I Signée par le Maire de la Commune de
KONTCHA,

Autorité Contractante.

KONTCHA. le KONTCHA, le. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...

ENREGISTREMENT
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1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

Table des modèles

Annexen'’1 : Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n'’2 : Modèle de soumission

Annexen'’3 : Modèle de caution de soumission

Annexen')4: Modèle de cautionnement définitif

Annexen'’5 : Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexen'6 : Modèle de caution de retenue de garantie

Annexen'’7 : Cadre du planning

Annexen'’8 : Charte d’Intégrité

Annexen'’9 : Déclaration d’engagement aux clauses sociales et environnementales

1

1
1

1
1

951 Page



1
1
1

1961 Page



Annexe n'’ 1: Déclaration d’intention de soumissionner

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N ' .... . . . /AONO/C.KTCHA/CIPM/SG /2026 du..................

POUR LES TRAVAUX DE ................................................................... .

Je soussigné ..............................-.-...... ,

Agissant au nom et pour le compte de l’Entreprise .......___.___„.-.....

dont le siège social est à ..........._............

inscrit au Registre de Commerce N '
N ' de Contribuable ........._..._.._..____....... .

BP : .___..__._._.Xille : ........_._.„_.... Tel : ..................._.Fax/

déclare par la présente, l’intention de soumissïonner pour les prestations relatives au

présent Appel d’Offres.

En outre, je promets de me conformer aux différentes clauses administratives et
techniques prévues dans le marché et d’exécuter les prestations selon les règles de l’art
au cas où ma soumission serait retenue.

Fait à ..........__..., 1e .............__.__...... .

LE SOUMISSIONNAIRE

971 Page



Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement
entre nous.

Fait à.................................... 1e ...............................................

Signature de...... ................................................. ...... .

En qualité de.................................................. dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom de.........................................................

Annexe n' 2: Modèle de soumission

Je, souss\gr\é.............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement .............................................. dont
le siège social est à ............................................... inscrit au registre du commerce
de.............................. ............ ... ...... sous len'... ...... ...... ...........................................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier
d’Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro ef l’objet
de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement
apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif
établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel
d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage,
lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à
- .................................................... 1en chiffres ef en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
. ...................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises.fen chiffres ef en lettres1
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de...................... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la
durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl]à compter de
la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de
possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en
faisant donner crédit au compte n'......... ...... .................... ouvert au nom
de...................................... .auprès de la banque ...................................... ... ...... ... Agence
de
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1

1 Annexe n'’ 3: Modèle de caution de soumission

1
A MonsIeur le MaIre de la Commune de KONTCHA, «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise.................................................... ,ci-dessous désignée «le
soumissionnaire», a soumis son offre en date du ...... ... ................................... ........ pour
[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit
joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,1

1 Nous........................................................................ [nom et adresse de la banque],
représentée par......... ... ................................ ........ [noms des signataires], ci-dessous
désignée «la banque», déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la
somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler
intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et
assignataires.

1
1

1
Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier
d’Appel d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante
pendant la période de validité:

1

1
1

1
1
1

omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiD,
comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au
maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite,
sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois
que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû
parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et
qu’il spécifiera quelle (s)condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité
Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour
inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante
tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de
réception, avant la fin de cette période de validité.1

1
1

1
1
1
1

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce
qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
leà J

[signature de la banque]
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Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement
retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente
garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la
banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au
droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer surtout
ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
leà

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Banque:
Référence de la Caution: N'’............................................................

A [indiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître
d’Ouvrage»

Attendu que ; ................................................................. [nom ef adresse de l'entreprise] .
ci-dessous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le
marché»,à réaliser [indiquer la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage
un cautionnement définitif, d’un montant égal à 2% du montant de la tranche du marché
correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,..................................................................................... [Nom et adresse de banque],
représentée.......................................................................... ..... [noms des signataires], ci-
dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage , dans un
délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que
l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans
pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute
somme jusqu’à concurrence de ..........................................,.,,.............. 1en chiffres et en
lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché
ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent
cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute
modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification
du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date
de réception provisoire des travaux.
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1 Annexe n'’ 5:Modèle de caution d'avance de démarrage

1 Banque: référence, adresse. . ...........................................................................................

1

1

Nous soussignés (banquet adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de
: ...................................................................................................//e titulaire] ,au profit du
Maître d’Ouvrage IAdresse du Maître d’Ouvrage
(« Le bénéficiaire»)

1

1

1

1

1

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du
bénéficiaire, déclarant que ..................................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de
ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions
du marché ..................................... du...................................... relatif aux travaux
[indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres éventuellement] ,de la
somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)'7o] du montant Toutes Taxes
Comprises du marché n'’... ... .................................................,payable dès la notification de
l’ordre de service correspondant, soit: .............................................................. francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives
de cette avance sur les comptes de ...... ...... ................................................... 11e titulaire]
ouverts auprès de la banque ... ....................... ........... .......................... ..... sous le
n'

1

1
1
1

1
1

1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure
fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
A......................,1e . ...................

[signature de la banque]

1
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Annexe n'6 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque:.............................................
Référence de la Caution : N'............ ..
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante]

Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; .........................................................../no/77 ef adresse de l’entreprise], ci-dessous
désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer
l’objet des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur
à1 0% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,
Nous,....................................................................................... [nom et adresse de banque],
représentée par ........................................................................................................... [noms
des signataires],et ci-dessous désignée «la banque»,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard
du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum
de.............................................. 1en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur
à 10'7, à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08)
semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses
engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié
le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour
quelque motif que ce soit, toute (s) somme(s) dans les limites du montant égal à [pourcentage
inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans
que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant
de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente
(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par
l’Autorité Contractante.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la
période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

A.................,1e............. ...........

[signature de la banque 1
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1.

2. Nous attestons que nous ne sornrnes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos
sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

Annexe N'’8 : Charte d’integrité
INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

A

MONSIEUR LE « MAITRE
D’OUVRAGE »

Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

a) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de
cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature;

b) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire
Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;

c) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de

la présente consultation.

actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le
conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à
sa satisfaction ;

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage impliqué
dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins que le conflit en découlant
ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même entreprise
qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire
directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu’un autre
soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire

nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de
les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;
être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec nos
obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;
dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures

a)

b)

c)

d)

e)

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan,
calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;
être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être,
par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision oû le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons
d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité
privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera
l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

1.

11.

3.

4.

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
5.

a) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission)
destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre
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ou vi€.ier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
b) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission)

contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un
bénéfice illégitime.

c) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas
directement ou indirectement, à :

toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat,
qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que

soit son niveau hiérarchique,
toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une
entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou
toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage inclu de toute nature, pour
lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir
un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles.

d) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas

directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour
une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour
une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation
de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.

e) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses

collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait
de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité.
Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses
collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous- commission

d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du
Marché.

f)

g) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et

anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la
concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne
correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de

libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

(1)

(ii)

(lli)

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables
relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP
ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en
vigueur.

Nom

Signature,

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :.

En date du
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Annexe n'’ 9: Déclaration d’engagement environnemental et social

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclaration
d’engagement environnemental et social

A

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

1 ) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble
de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les conventions internationales
ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions
collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des
travaux respectivement interdits aux fernrnes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire
obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les
conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de

protections individuelles.

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques
environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître d’Ouvrage.
En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre
groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant
l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrage,
les Cornrnissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et
l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle
de l’Etat

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer
aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les
lois et règlement en vigueur.
Nom

Signature.

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE No11

LISTE DES
ETABLISSEMENTS

BANCAIRES ET ORGANISMES
FINANCIERS AUTORISES A
EMETTRE DES CAtJTIONS

DANS LE CADRE DES
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PiècenQ11 :

1,.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7,

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18,

Il- Compagnies d’assurances

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

Liste des établissements bancaires et organismes financiers
autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics
BANQUES

Afriland First Bank

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit

CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun

Société Générale de Banque au Cameroun

Standard Chartered Bank Cameroon

Union Bank of Cameroon

United Bank for Africa.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962 Yaoundé ;

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P, 4593 Douala

BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

Credit Communautaire d’Afrique - Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé ;

La regîonale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

Chanas assurances;

Activa Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Zénithe Insurance S.A, ;

Pro-Assur S.A ;

Aréa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala ;

Bénéficial General Insurance S .A., B,P. 2328 Douala ;

CPA S.A., B.BP. 54Douala ;

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ;

Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala
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PIECE No12

GRILLE D’EVALtJATION



N.ILâX'Ù31{iT„Zgr.TÆÈBg?A' gb“%Is 2026
RELATIF A RELATIR ALA REALISATION DE 03 PUITS EQUIPES DE PMH DANS LES DE DODEO (01), DAGOUM (01 )

ET GADA TAPARE (oi). DANS LA COMMUNE DE KONTCHA, DEPARTEMENT DU FARO ETr DEO, REGiON DE
L’ADAÜAOUA

PIECE
NO

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

13.2-Anajyse de l’Offre Technjque
I. CONNAISSANCE DU SITE DE LIVRAISON / 1

Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumissionnaire
Résultat

J. LES RENSEIGNEMENTS SUR LES QUALIFICATIONS / 13

> Preuves de deux (02) réalisations similaires
1 ère réalisation (pièces justificatives : copie intégrale du contrat, notification de l’OS de démarrage

et PV de réception provisoire)

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

Pièce N'12 : GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

ENTREPRISE

13.1-Analyse des Offres Administrative et Financière
NOTATION

0
DESIGNATION

Critères éliminatoires relatifs à l’offre Administrative

La déclaration d'intention de soumissionner

L’accord de groupement le cas échéant

Le pouvoir de signature le cas échéant

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal compétent ou par la
Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire
datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres

Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par une
banque de premier rang agréée par le MINFI

La quittançe d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) (Montant 50 000

F CFA)

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le DG de
l’ARMP

Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale certifîant que le soumissionnaire a satisfait à ses

obligations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois

Le registre de commerce

1ité qui tient
lieu de patente, de bordereau de la situation fiscale et du certificat
d’imposition
Une attestation d’immatriculation timbrée

un plan de localisation de l’entreprise timbré et signé par le DG

Nombre de copie tel qu’exige le DAO accompagné d’un support numérique
contenant la version PDF de l’ensemble des offres (Administrative,
Technique et Financière:

Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière

nI mr

/1

Oui 1 Non 1 /1

1
1
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2ème réalisation (piècesjustifîcatives : copie intégale du contrat, notification de l’OS de démarrage 1 oui 1 Non I /1
et PV de réception provisoire

> Le personnel à mobiliser dans le cadre des services connexes (CV et Diplôme:

Qualité/fonction
o

Qualifications

Ingénieur en Hydraulique et maîtrise des eaux

ou équivalent (Génie civil/Génie Rural etc... )

Technicien Hydraulique et maîtrise des eaux ou

équivalent (Génie civil/Génie Rural etc... )
Plombier

a

Expérience
3 ans au moins

01-Chef de chantier 3ans au moins

02-Ouvriers spécialisés

02-Ouvriers spécialisés
> Matériels à mobiliser

3 ans au moins

3 ans au moins

MOYENS LOGISTIQUES

a es /confra/ de /oca/for0

MATERIELS ET OUTILLAGES

a de sécurité, casques de sécurité, gants)
Autres matériels : Détecteur d’eau souterraine

ue (tourne vis, autres clés)

Petits matériels de maçonnerie
Résultat

K. PROPOSITIONS TECHNIQUES /6

Un justificatif de service après-vente (engagement sur l’honneur)
Calendrier ou le planning des prestations
Le délai de livraison des fournitures

Le certificat d’origine,
a

Résultat

L. LES PREUVES D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE / 2

dûnlent paraphés sur chaque page et
signés à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé ».

1 1aque page et signés à la
dernière précédée de la mention « lu et approuvé ».

Résultat

ÏNS LE DAO / 2

La charte d’intégrité datée et signée

n d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée
Résultat

S AP ET SPECIFICATIONS TECHNIQUES / 1

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les spécifications techniques des

fournitures, assortie d’éventuelles propositions.
Résultat

O. LA CAPACITE FINANCIERE /3
Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à 21 millions
FCFA
Chiffre d’affaires :

Bilan des trois (03) dernières années.

L’attestation de non abandon de marchés au cours des trois dernières années

Oui 1 Non l /1

Oui 1 Non I /1

mm
Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non
Non

Non

/1

/1

/1

/1

/13

Oui

Oui

Oui
Oui
Oui
Oui

Non
Non
Non
Non
Non
Non

Oui 1 Non I /1

Oui 1 Non I /1

/2

tm

Oui 1 Non I /1

/1

Oui 1 Non I /1

Oui 1 Non I /1

nt ar
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1
Résultat

P. PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE /4
Lisibilité de l’Offre
Reliure
Intercalaire couleur

Support contenant la version numérique du DQE
Résultat

s

S

Nonmmm

NB : Pour être techniquement qualifiée, une entreprise doit totaliser au moins 70% des '’Oui” 1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1

1
1
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